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référence à rappeler

La Préfete d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement codifiée à l’annexe de l’article R.

511—9 du code de l’environnement;

VU la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation u û déclalation en

application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélôvelnents et à la consommation d’eau ainsi qu’aux

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

mentionné à l’article 4 du décret »0 2005-635 du 30 mai 2005

VU l’arrêté ministériel du 29septembre2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence,

dc la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de

dangers ries installations classées soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 4octobre2010 modifié relatif la prévention des risques accidentels au seui des installations

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées sotunises à l’obligation de

constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-] du code de l’environnement;

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) de la région Centre approuvé le 4 décembre 2009

VU le plan (le prévention et de gestion des déchets non dangereux (PPGDND) d’Indre-et-Loire approuvé le (3

décembre 2013;

VU l’arrêté préfectoral du lB novembre 2015 poflanl approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion

des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant pour

la période 2016-2021

VU l’arrêté préfectoral n° l4t97 du 7 janvier 1994 autorisant la société PPM C[lIMlE à exploiter un centre de

valorisamion de aulvants tisés au lieu-dit « Pièce des Marais » à La Roche-Clennajili (sjtt I);
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VU i’arrété préfectoral W 15987 du 16 iioventbre 2001 autorisant la société PPM à poursuivre l’exploitation à La
Roclie—Clerinault lieu—dit « Pièce des Marais » d’un établissement spécialisé dans la revalorisation (le solvants
usés, le transit le regroLipeliient et le prétraitement de déchets industriels spéciaux en provenance d’installations
clas5ées(silc I)

VU le récépissé de déclaration de changenient d’exploitant du 10 août 2005 prenant acte du changement (le
dénomination sociale de la société devenue la société CI-IIMIREC PPM (site I);

VU l’arrété préfectoral inodificatifn° 18594 clti 8juillet2009 autorisant la société Cl IIMIREC PPM à exploiter une
unité de traitement de déchets pflteux solvantés sur le site de son unité de revalorisation de solvants usés cii ZI
« Pièce des Marais)) à La Roche-Clermault (site I)

VU l’arrêté préfectoral coinplémentaûe n° 19098 du 14 octobre 2011 relatif à la mise à jour de la situation
administrative de l’unité de revalorisation de solvants usés de la sociélé C[IIMIIŒC PPM située en Zl « Pièce
des Marais » La Roche-Clcrmault (site I)

VU l’anêlé préfectoral n° 17797 du 5janvier2006 autorisant la société CIIIMHOEC PPM à exploiter une unité de
valorisation d’huiles claires et de liquides de refroidissement au lieu-dit ((Pièce des Marais)) à La Roche
Clennault (site 2);

VU l’arrété préfectoral modificatif n’ 18584 du 10juin 2009 modiflant les horaires de fonctionnement de l’unité de
valorisation d’huiles claires et de liquides de refroidissement exploitée par la société CHIMIREC PPM en ZI
« Pièce des Marais n à La Roche-Clennault (site 2);

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 19139 du 29 décembre 2011 modifiant la situation administrative des
installations classées exploitées par la société CHIMIREC PPM en ZI « Pièce des Marais » à La Roche
Clermault (site 2);

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 19822 du 14 janvier 2014 modifiant la situation administrative des
installations classées exploitées par la société CHIMIREC PPM en Zl « Pièce des Marais)) à La Roche
Clennault (site 2);

VU la convention relative aux conditions « d’installation et d’utilisation n d’un passage à niveau privé dans le
domaine public de Réseau Ferré de France non constitutive dc droiis réels établie le 6 décembre 2014 entre
l’EPIC Réseau Ferré de France et la société PPM;

VU la déclaration effectuée le I” décembre 2015, complétée les 26 février 2016 et 9 niai 2017, par la société
CHIMIREC PPM et relative à la cessation d’activité de régénération de solvants sur le site situé en ZI « La Pièce
des Marais» à La Rocbe-Cknuault (site I);

VU la demande présentée le 31janvier2017, complétée les 19juin et 20juillet2017, par la société CIILMIREC
PPM, dont le siège social est situé en Zl « La Pièce des Marais)) à La Roche-Clermault (37500) en vue d’obtenir
l’autorisation de regrouper en une seule entité administrative les activités précédemment exercées sur les deux
sites PPM I et PPM 2 situés en « La Pièce des Marais)) sur le territoire de la commune de La Roche
Clermault

VU le dossier déposé â l’appui de sa demande;

VU l’avis de l’autorité environnementale sur le dossier en date du 15 septembre 2017

VU la décision en date du 4 août 2017 du président du tribunul administratif d’orléans portant désignation dit
commissaire-enquêteur

VU l’arrêté préfectoral ea date du 25 août 2017 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée
d’un mois du 3 octobre 2017 au 8 novembre 2017 inclus sur le territoire des communes de La Roche-Clerrnault,
Seuili>’, Marçay et Chiais (lndre-et-Loire), Vézières et Bcuxes (Vienne)

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire cnqtiêteui;

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de La Roche-Clermuult (Indre-et-Loire), Marçay
(Indre-et-Loire), Cinais (Indre-et—Loire) et Beuxes (Vienne)

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés
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VU le apport et les propositions en date du 7 juin 2018 dc l’inspection des installations u lassées

VU l’avis en date du 28juin2018 du CODERST au cours duquel le demandeur n été entendu

VU le projet d’anlé poilé à la connaissance de la société UNIMIREC I’J’M par couniel du 28 juin 2018

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel le 29 juil1 2018

CONSIDÉRANT la compatibilité du projet avcc les meilleures techniques disponibles applicables au secteur de la

gestion des déchets

CONSIDÉRANT la compatibilité du projel avec le plan régional d’élimination des déchets dangereux (PRBDD) de

la région Centre - Val de Loirt approuvé le 4 décetubre 2009, vcc le plan de piévenlion et de gestion des

déchets non dangeceux (PPGDND) d’Indre-et-Loire approuvé le 13 décembre 2013 et avec le SDAGE Loire

Bretagne approuvé le 18novembre2015

CONSIDÉRANT que le déroulement de l’instruction de ce dossier tant lors de l’enquête publique (lue des diftérentes

consullations administratives a permis â toutes les parties d’obtenir des réponses et des précisions étayées de la

part du pétitionnaire dans le cadre d’une volonté de transparence et d’ouverture

CONSIDÉRANT que les remarques et préconisations tbnnulécs par le service départemental d’incendie et de secours

et le parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine dans le cadre de l’instructiun du dossier ont été prises cii

compte par l’exploitant et font l’objet de prescriptions dans le présent arrêté

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-l du code de l’environnement, l’autorisation

ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie

L’arrêté préfecloral

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploilation fixées par L’arrêté préfectoral d’autorisation

doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la

qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la

ressource en eau

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté a été soumis ô l’exploitant et que celui-ci n’a fonnulé aucune observation

dans le délai imparti (à adapter en fonction de la réponse de l’exploitant);

CONSIDÉRANT que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre de la rubrique 3510

de la nomenclature des installations visées par l’arrêté ministérïel du 31 mai 2012 susvisé

CONSIDÉRANT que la proposition de calcul de garantie financière transmise par l’exploitant est conforme aux

dispositions de l’arrêté ininistétiel du 31 niai 2012 susvisé et conclut à un montant de garantie supérieur à 100

000 euros

CONSIDÉRANT en conséquence que l’exploitant doit constituer des garanties financières en vue d’assurer la mise en

sécurité de l’ensemble de son site en cas de cessation d’activité de ce dernier, confonnérnent aux dispositions (les

articles R. 516-1-5° et suivants du code de l’environnement;

CONSJDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

TITRE ‘I - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1,1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE UAUTORISATION

La société CHIMIREC PPM dont le siège social est situé en Zl « La Pièce des Marais » à La Roche-Clermanlt

(37500) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire dc la
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commune de I n Roclic-Cletmault (37500) en ZI « La Pièce des Munus » (coordonnées Laiiibcrt Il étendu X
437097 et Y= 2237586), les installations déiaillées dmis les articles suivants.

ARFICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTÉRIEURS

Les prescriptions des arrétés pi-électoraux qui suivent sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté

- antté préfecloral n” 14197 du 7janvier 1994,
- arrêté préfectoral 0 15987 du 16 novembre 2001,
- airété préfectoral modificatif n° 18594 du 8juillet 200g,
- arrêté préfectoral complémentaire n° 19098 du 14 octobre 2011,
- arrêté préfectoral n° 17797 du 5janvier2006,
- arrêté prérectoral modificatif n° 18584 du lOjiun 2009,
- arrêté préfectoral complémentaire n° 19139 du 29 décembre 2011,
- arrêté préfectoral complémentaire n° 19822 du 14janvier2014.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À
DÉCLARA’I’ION OU À ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexilé
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifi aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses clans
l’établissement dés lois que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de
l’enregistrement bicltises dans l’établissement dès lois que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à
celles fixées dans le présent arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE 11ES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique
me

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume autot
Installation de transit, regroupement ou tri de
déchets dangereux, à l’exclusion des installations
visées aux rubriques 2710,2711, 2712, 2719, 2792
et 2793.

.
. ,. Stockage des déchets en vracLa quantité de déchets dangereux susceptible d etre

18271
2718 I A

présente dans l’installation étant supérieure ou égale
21141• à I t on la quantité de substances dangereuses ou de .. . . , Stockage des dechets conditionnesmelanges dangereux, mentionnes à I article R. 511-

28710 du code de l’envhonnemuent, susceptible d’être
présente dans l’installation étant supérieure ou égale
aux seuils A des tubriques d’emploi ou de stockage
de ces substances ou mélanges.

Activité de traitement de déchets
dangereux sur le site

- traitement des eaux souillées,
— traitement des liquidas pétroliers

Installation de traitement de déchets dangereux, à usagés,
2790 A l’exclusion des installations visées aux rubriques — traitement des liquides de 52000 tIan

2711, 2720, 2760, 2770, 2793 et 2795. refroidissement (liquides glycolés)
usagés,

— traitement des huiles claires
industrielles usagées,

__________________________________________________

—
- jiressage de ifits

_______ _______
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Rubrique

2791. I

3510

Régime
(t)

A

A

- lagunate

Liquides inflammables, liquides de point éclair
compris entre 60°C et 93°C, fiouls lourds et pétroles
bruts, à l’exception des liquides mentionnés à la
rubrique 4755 et des autres boissons alcoolisées
(installation de remplissage ou de distribution, à
l’exception des .slations-services visées à la rubrique
1435).
Installation de chargement de véhicules citernes, de
remplissage de récipients mobiles, le débit
maximum étant supérieur ou égal à 5 m’Ri mais
inférieur à 100 in’/h.

2719.
Le volume susceptible d’être entreposé étant

supéijeur ou égal à 100 ni3 mais inférieur à 1000 ni3.

Installation de lavage de fus, conteneurs et citernes
de transport de matières alimentaires, de substances
ou mélanges dangereux mentionnés à l’article
R. 511-10, ou de déchets dangereux.
La quantité d’eau mise en oeuvre étant inférieure à
20 m’/j.

______________________________

Volume autc,risé

40i/j

342,471/j

Quantité 22

D3E en transit sur le site soit un volume
de

165 ni’

1.avage de ruts, conteneurs de
transport dc déchets dangereux

(emballages contenant des résidus
de substances dangereuses ou
contaminés par de tels résidus)

Nature de l’installationLibellé de la rubrique (activité)

Installation de traitement de déchets non dangereux,

à l’exclusion des installations visées aux rubriques
2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771,
2780, 2781,2782,2794,2795 et 2971.
La quantité de déchets traités étant supérieure ou
galcà l0Lj.

______________________

Elimination ou valorisation des déchets dangereux,

avec une capacité de p1tis de 10 tonnes par jour,
supposant le recours à une ou plusieurs des activités
suivantes
- traitement biologique
- traitement physico-chimique

mélange avant de soumettre les déchets à l’une des
autres activités énumérées aux rubriques 3510 et
3520
- reconditionneinent avant de soumettre les déchets
à l’une des autres activités énumérées aux rubriques
3510 et 3520
- récupératio&régénération des solvants
- recyclage/récupération de matières inorganiques
aubes que les métaux et les composés métalliques
- régénération d’acides et de bases
- valorisation des composés utilisés pour la
réduction de la pollution
- valorisation des constituants des catalyseurs
— régénération et nutres réutilisations des huiles

Traitement des huiles alimentaires
usagées

Quantité de déchets dangereux
tiuNangés ou reconditionnés sur le

site
200 t/j

Quantiié de déchets dangereux
valorisés par traitement physico

chimique
142,47 L’j

Stockage temporaire de déchets dangereux ne
relevant pas de la rubrique 3540, dans l’attente Stockage des déchets vrac

d’une des activités énumérées aux rubriques 3510, 1827 t

3550 A 3520, 3540 ou 3560 avec une capacité totale 2114 t

supérieure à 50 tonnes, à l’exclusion du stockage Stockage des déchets conditionnés

temporaire sur le site où les déchets sont produits, 287 t

dans_l’attente de la collecte.

l434.Ib DC
Chargement de fioul (produit sur

le site par mélange)

Débit de la
pompe de
transfert
60m’Ih

2711.2

Installation de
préparation en
d’équipements
l’exclusion desDC

transit, regroupement, tri ou
vue de la réutilisation de déchets
électriques et électroniques, à
installations visées à la rubrique

2795.2 D <20 in’/j
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Régime I . . -Rubrique
_1_j

Libellé dc la rubrique (activite) Nature de l’installation [Volume autorise

Piocédés de chauft’age utilisant comme fluide -

__________ _________

caloporteur des corps organiques combustibles.
Fluide caloporteur utilise pour lesLorsque la température d utilisation est egale ou .. . Voluuw totalprocedes de valorisation des2915.1 .b D superieure au pouit éclair des fluides, si la quantile .. . . utiliséliquides glycoles et huiles clairestotnlc dc fluides présente dans I installation

d •.

800 I
(mesurée à 25°C) est supérieure à 100 litres mais

in ustueites

inrérieure ou égale à 1000 litres.

__________
_________________________

() A (Autorisation) ou E (enregistrcinent) 011 D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle
périodique)” ou NC (Non Classé)
Volume autorisé éléments caractérisant la consistance, le iythine de fonctionnement, le voltune des
installations ou les capacités maximales autorisées
(**) En application tic l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas
soumises à l’obligation de conti’ôle périodique lorsqu’elles sont incluses dans lin établissement qui
comporte au moins une installation soumise au régime (je l’autorisation ou de l’enregistrement

L’établissement relève du statut « Seveso seuil bas)> au turc des dispositions de l’an’èté ministériel du 26 mai
2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9,
chapitre V, litre L” du livre V du code de l’environnement.

La rubrique «3000)> principale de l’établissement, mentionnée à l’article R. 515-61, est la rubrique 3510 et les
conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique ((3000 » principale de l’établissement
sont celles associées au document 8REF WT « Traitement (les déchets o.

En application de l’article R, 5(2-55 dti code dc l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises à
l’obligation de contrôle périodique lorsqu’elles sont incluses clans un établissement qui comporte au moins une
installation soumise au régime de l’autorisation oti de l’enregistrement.

ARTICLE I.22. SITUA1’ION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées stir les communes, parcelles et lieux-dits suivants

Communes I Parcelles I Lieux-dits I
Section C n°’ 811,824, 825, 838, 839,La Roche-Clennnult

- 840, 846, 876 et 877 La Piece des Marais

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de
l’établissement annexé au présent arrété.

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

La quantité maximale de déchets dangereux entreposés sur site est de 2 IlS tonnes (à «l’instant t »).

La quantité maximale de déchets dangereux et non dangereux entreposés stir site est de 2 198 tonnes (à cc l’instant
t o).

Les quantités maximales de déchets traitées par le site sont de 52 000 tonnes par an pour les déchets dangereux et
de 10000 »tonnes par an potir les déchets non dangereux (huiles alimentaires usagées).

Les déchets transitant (sans traitement) par le site sont issus des départements de la région Centre-Val-de-Loire
(Cher, Indre, Indre-et-Loire et Loir-et-Cher), (le la région Pays-de-la-Loire (Loire-Atlantique, Maine-et-Loire,
Sarthe et Vendée), de la région Nouvelle-Aquitaine (Charente, Charente-Maritime, Creuse, Doi’dogne, Detix
Sèvres, Vienne et Haute-Vienne) et de la région Auvergne-IUiône-Alpes (Conte).

Les déchets traités par le site sont issus de tout le territoire national.

La surface occupée par les ‘installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par
les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 30 000 m2.

Les déchets admissibles et interdiLs sont définis â l’article 5.1 du présent aiTété.
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ARTICLE 3.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L’établissement, objet de la présente autorisation, u pour activités principales le regroupement, le transit et le tri

des déchets cités en annexe et le traitement de déchets dangereux et lion dangereux suivants : eaux souillées,

huiles alimentaires usagées, liquides pétroliers usagés, liquides glycolés usagés, huiles claires industrielles usagées

et divers déchets conditionnés.

L’établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante

Bâtiments / Installations Usage

Réception, tri, transit, regroupement des déchets industriels dangereux

Traitement des eaux souillées, des huiles alimentaires usagées et des liquides pétroliers

Bâtiment BI usagés
Zone de lavage et de nettoyage des contenants
Zone de pressage des ifits
Stockage des eaux souillées
Stockage des résidus huileux
Stockage des hydrocarbures tisés

Cuves BI Stockage et traitement des liquides pétroliers
Stockage de liquides glycolés usagés
Stockage de fioul
Stockage d’huiles noires et claires

Bitiment
Traitement des liquides glycolés usagés

,

— Traitement des huiles claires industrielles usagées

Stockage des liquides glycolds usagés et des huiles claires industrielles usagées

Stockage des liquides glycolés régénérés et des huiles claires industrielles régénérées

Cuves 82
Traitement des liquides glycolés régénérés par charbon actif

Traitement de liquides pétroliers usagés
Stockage d’eaux préiraitées
Stockage de fiouls (huiles et liquides pétroliers)

. . Locaux sociaux: vestiaires, sanitaires, salle de repos
Batlnlcnt 83 Salles d archives

, Accueil des chauffeurs et des visiteurs
Bureaux administiatifs
Zone de maintenance

Bâtiment B4 Local dédié aux chauffeurs
Stockage de produit d’émulsion cl d’un canon à mousse (défense incendie)

Stockage de terre de diatomées et de charbons actifs (produits entrants dans les filières de

traitement des déchets)

ARTICLE 1.2.5. NOMENCLATURE LOT SUR VEAU

Pour mémoire, l’installation est visée par la rubrique suivante de la nomenclature établie au titre au titre de la loi

sur l’eau en application des articles L. 214-l et L. 214-7 du code de l’environnement

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume autorisé

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces Surface du site
superficIelles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 48640 z Rejet dans le

2150-2° D
surface totale du projet, augmentée de la surface fossé puis le

correspondant à la partie du bassiu naturel dont les . ... bassin d’orage
Surface imperméablllsee

ecoulements sont interceptés par le projet, étant
27140m2

de la Il

_________

p4jeure â t ha mais inférieure à 20 ha. —

_________________________ _________

ARTICLE 1.2.6. STATUT DE L’ÉTABLISSEMENT

L’établissement est dit seuil bas (conformément à l’article 2 de l’nn’èté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la

prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre I’ du

livre V du code de l’environnement) par dépassement direct d’un seuil tel que défini au point I de l’article R. 511-

11 du code de l’environnement pour la rubrique suivante
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. -— Quantité autorisée d’entreposage de déchets dangereuxRubrique Seuil bas Nature des déchets -

. conduisant au depasseinent dii seuil bas
Déchets dangereux pour

4511 : Dangereux pour l’environnement aquatique
l’environnement aquatique 200 t dc catégorie chronique 2 305,) 5 t
de catégorie chronique 2 (par exemple liquides

pétroliers_usagés)

L’établissement doit respecter la réglementation spécifique prévue pour les installations classécs poUr la
pioleclioii de l’environnement susceptibles de créer des accidents majeurs impliquant des substances dangereuses
« Seul! Bas n, et notamment l’arrêté du 26 niai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre r’ dit livre V du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER 1W l)EMANDE I)’AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet dti présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conronaément
aux plans et données teclmiqties contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout élut de
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent anêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE VAUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire eŒet lorsque, sauf cas de force majeure oti de demande justifiée et
acceptée de prorogation de délai, l’installation n’a pas été mise en service dans le (léltu de trois ans ou lorsque
l’exploitation a été interrompue pcndant plus de trois années consécutives (articles R. 512-74 et R. 181-48 du code
de l’environnenient).

L’exploitation ne petit être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de
déposer une nouvelle demande d’autnrisation dans les formes réglementaires et en temps utile.

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT

L’établissement n’est pas concerné parce chapitre.

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l’installation en
application des dispositions mentionnées à l’article R. 512-39-i du code de l’enviromiement.

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent ‘activité définie dans le tableau suivant:

Les garanties financières s’appliquent également aux activités connexes û l’installation précitée.

Rubrique ICPE Libellé de la mbrique/alinéa
Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes pai
jour, supposant le recours â une ou plusieurs des activités suivantes

Iraitement biologique
traitement physico-chimique
mélange avant dc soumettre Tes déchets à l’une des atitres activités énumérées atix rubrique:

35 10 et 3 520
reconditionnenient avant de soumettre les déchets À l’une des autres activités énumérées au

3510
iibriques 3510 et 1520
récupératioiilrégênération des solvants
recyclage/récupéntion de matières inorganiqties autres que les métatix et les composé

nétalliques
- régénération d’acides et de bases
valorisation des composés utilisés pour la réduction dc la pollution
valorisation des constituants des catalyseurs
régénération et autres réutilisations des taules

- lagunage
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On entend par activité connexe toutes les installations qui sont nécessaires au ronchonnement de l’installation

soumise à garanties financières cii intégrant les déchets de toutes natures ou les produits dangereux générés et

utilisés par l’installation.

Sont notamment visés

- la réserve d’eau incendie,
- les réseaux dc collecte des eaux plttviales et (les eaux usées, les bassins de rétention et les dispositifs de

traitement (les eaux.

ARTICLE 1.6.2. MONTAN1’ I)ES GARANTIES FINANCIÈRES

,Irtidc 1,6.2.1. Qurn,titSs ,iuixi,,,alex rie rfdchetv t’! tk’ jjivdiiits dangereux pouvant être eutreposJes sur le

site

Les quantités maximales sont données dans le tableau ci-après.

Nature Quantité
Caractéristique

Stockage
‘Type maximale (t)

Mesures de gestion
des produits
dangereux et des
déchets

QI quantité maximale de
produits et déchets
dangereux présents sur le
site

Déchets
dangereux en

vrac

Huiles usagées 473

[IN (résidus huileux process, UF et MAIl) 94

Hydrocarbures usagés inflammables 40

Solvants non chlorés (liquides pétroliers 235

Eaux hydrocnrburées, émulsions huileuses 395
et autres eaux souillées

Eaux glycolées usées 526

Filtres à huilas et carburants 20

Emballages et matériaux souillés non

broyés

Déchets
dangereux

conditionnés

Solvants chlorés

30

19

Huiles chlorées 10

Pâteux chlorés 15

Pâteux et poudres corrosifs 15

Acides / Bases 26

Grenaille 15

Solides pris en tuasse 15

Autres déchets dangeretix en quantités
dispersées 18

Pâteux (DDS et autres conditionnés) 45

Solvants et pâteux inflammables (dont
isocyanates) 32

Phytosanitaires 13

rn’QD (dont produits de labo) 5

Comburants 2

Tubes néon, ampoules (écu-organismes) 0,35

Piles (éco-organismes) In

Batteries (éco-otEanistues) 23

Aérosols 10

Amiante
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ArikIe 1.6.2.2. flIoniant des garanties financières

Le montant des garanlies financières est fixé conformément à l’article 1.6.1 â 642 879 euros 17C (avec un indice
TP 01 base 2010 actualisé fixé à 667,70 euros à la date de janvier 2011 et TVA en vigueur de 20,00%),

. . Nature QuantitéCaractéristique TypeStockage maxunale (t)

D3E 22

Pots catalytiques tisés

. Huiles claires régénérées 725Produits
dangereux en Eaux glycolées régénérées 639

VI CIC
Fiouls (huiles et cerains liquides
pétroliers) 2!?

, Liquides pétroliers 22

Lessive de soude 40%

Acide nitrique 57 %

NANSA (acide organique) 2

Gazole non routier 2

Charbons actifs

, . Terres de diatomées 2

“‘ . . . . . Métaux 10
.

Q2 : quantite maximale de Dechels non
déchets non dangeieux é inereux en P ipieis / Cartons 3L7

présents sur le site, vrac
. Bots 10

Huiles alimentaires usagées 22

Divers non inertes 10

Suppression des Nc Nombre de cuves Le site ne comporte pas de cuves enterrées.
risques d’incendie enterrées présentant un
ou d’explosion, risque d’explosion ou
vidange et inertage d’incendie après vidange
des cuves enterrées
de carburants

. . P: Périmètre tIc la Le site est entièrement clôturé surInterdictions ou
. . . , parcelle occupée par I ensemble dc son pérnnèlre.limitations dacces

. I installation classée et sesau site
équipements connexes

Stirveillance des N : nombre de Le réseau de surveillance comportant 3
effets de piézomètres à installer piézomètres doit être maintenu en état.
I’ installation sur son
environnement

Superficie de la parcelle Surface des parcelles liées à l’activité 39310m2
occupée par l’installation
classée et ses équipements
connexes
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Contrôle des
Gestion des Indice Neutralisation Limitation des effets de Coûts de
produits et (l’actualisation des cuves accès au site l’installation sur surveillance (lu

déchets sur site
des coûts (u) enten’ées (Mi) (Mc) l’environnement sue (Mg)

(Me) (Ms)

Montant en 531962,42 1,02 0 414 35650 15000
euros TTC

L’exploitant doit constituer des garnntics financières dans les conditions prévues à l’arIicle R. 516—1—5° du code (le

l’environnement et selon la réglementation cii vigueur, jusqu’à In cessation d’activité, totale ou partielle, du site

visée à l’article 1.7.6.

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT 1)ES GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières sont constituées pour une période minimale de cinq ans.

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l’un des organismes prévu à l’article

R. 516-2 dii code de l’environnement.

Il est établi clans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31juillet 2012 susvisé ou, si Fonds de garanties

privées, l’arr&é ministériel du 5 février 2014 encadrant la constitution de garanties financières par le biais d’un

fonds de garantie privé prévue au ide l’article R. 5 16-2 du code (le l’environnement.

Les documents attestant de la constitution des garanties financières sont transmis ati préfet de département (copie

à l’inspection des installations classées) au moins trois mois avant chaque échéance prévue par la réglementation

en vigueur.

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le renouvellement des garanties financières intervient ait tnoins trois mois avant la date déchéance du document.

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant

la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrèté ministériel du 31 juillet 2012

susvisé ou, si fonds de garanties privées, l’arrêté ministériel du 5 février 2014 encadrant la constitution dc

garanties financières par le biais (l’un fonds de garantie privé prévue au L de l’article R. 516-2 du code de

l’environnement.

En cas de non-renouvellement des garanties financières, le garant infonne le préfet par lettre recommandée avec

accusé de réception au moins trois mois avant l’échéance de validité de ces garanties. Cette obligation est sans

effet sur la durée de l’engagement du garant.

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 516-5-I du code de l’environnement, l’exploitant est tenu d’actualiser

le montant des garanties financières et d’en attester auprès du préfet tous les cinq ans au prorata de la variation de

l’indice publié TP 01.

ARTICLE 1,6.6. RÉVISION DES GARANTLES FINANCIÈRES

Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité

nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance (lu

préfet avant réalisation desdites modifications selon les dispositions dc l’article L. 181-14 du code de

l’environnement.

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Conformément à l’article L. 516-I du code de l’environnement, sans préjudice de la procédure d’amende

administrative prévue au 4° du 11 de l’article L. 171-8 du code de l’environnement, les manquements aux

obligatiuns de garanties financières donnent lieu à l’application de la procédure de consignation prévue au 1° du

Il de l’article L. 17 l-8 du code de l’environnement, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être

exercées.
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ARTICLE 1.6.8. APPEL DES (;ARANI’IES FINANCIÈRES

Le préfet appelle et met en oeuvre les garanties financières:

soit en cas de non-exécution par exploitant des opérations mentionnées au IV de l’article R. 516-2
du code dc l’environnement, après intervention des mesures prévues au I de l’article L. 171-g du
même code

• soit en cas d’ouverture ou dc prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire i l’égard de
l’exploitant;

• soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable on tin
décès dc l’exploitant personne physique.

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues an e du point I de l’article R. 516-2, et
que l’appel mentionné au I du présent article est demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties financières
auprès de l’établissement de crédit la société dc financement, l’entreprise d’assurance, la sociélé de caution
mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou
physique mentionnée ati e susmentionné

soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre du
garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné;

• soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou dLI décès
du garant personne physique mentionné au e susmentionné

• soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement par le
garant personne physique
soit en cas de défaillance dii garant persomie physique, ou du garant personne morale résultant d’une
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d’un mois à compter de
la signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet.

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L’obligation de gorantica financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation toiile ou partielle
des installations visées à l’article 1.6.1 du présent arrété, et après que les travaux couverts par les garanties
financières ont été normalement réalisés.

Ce retour à tme situation nonmtle est constaté, dans le cadre des dispositions prévues aux articles L 5 12-39-l à
R. 512-39-3, par l’inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

En application de l’article R. 516-5 du code de i’environnetnent, le préfet peut demander la réalisation, aux frais
de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de
l’obligation de garanties financières.

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toule modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation.

ARTICLE 1.7.2. MISE Â .IOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études <l’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification substantielle telle que prévue
à l’article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au
préfet qui pouna demander tine analyse critique d’éléments dtm dossier justifiant des vérifications partictilières,
ofîectttée pat’ tin organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à
cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates (l’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécunté et la prévention des accidents.
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ARTICLE 1,7.4. TRANSFERI’ SUR UN ALIIRE EMPLACFMFNT

‘Iom traiisk2rt sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2,1 du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.7.5. CHANGEM [NT T)’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement chanue d’exploitant, le successeur fuit la déclaration au préfet dans les trois mois

qui suit la prise en charge de ‘exploitation.

ARTICLE 1.7.6. CESSATION »‘ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-39-I du code (le l’environnement et pour l’application des articles

R. 52-39-2 à R. 512-39-5, l’usage dii site à prendre en compte est le suivant réhabilitation en vue d’un usage

md ust icI.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, Pexploitam notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois

au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, lu

miçe en sécurité du site.

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l’exploitant clou notamment procéder, dans un

délai d’un mois à compter de la notification de l’an’& de l’exploitation, à:

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations

de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site
— des interdictions ou limitations d’accès au site
— la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité, alimentation

en gaz, etc.)
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion
— la surveillance des efièts de l’installation sur son environnement.

En application de l’article R. SIS-75 du code de l’environnement

- la notification comporte en outre une évaluation de l’état de pollution du sol et des eaux souterraines par

les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l’article 3 du règlement (CE) n° 272)2008

du 16décembre2008 modifié r&atif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des

mélanges ; cette évaluation est fournie même si l’arrêt ne libère pas du terrain susceptible d’être affecté à

un nouvel usage
— en cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges

mentionnés à l’alinéa ci-dessus, interventie depuis l’établissement du rapport de base mentionné au 3° du I

de l’article R. 5 15-59, l’exploitant propose également clans sa notification les mesures permettant la reluise

du site dans l’état prévu à l’alinéa ci-dessous;
- en tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l’exploitant remet le site dans un état

au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l’article L. 511-l et qu’il permette un usage futur du site détenn’mé selon l’usage prévu au premier

alinéa (lu présent article.

CHAPITRE L8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Lc préscnt niTêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à lajtiricliction administrative

10 Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été

notifiée
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les iTitérêts mentionnés à l’article

L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de:
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du nième article.

13



I.e délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si Paffiichage constitue celte dernière formalité, le
délai court û compter du premier jour d’affichage dc la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’uit recours gracieux ou luérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux l’ut 2°.

Lorsqu’un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par ‘n tiers contre une décision mentionnée au premier

aiinéa de l’article R. 18f—50, l’autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision pour lui
permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-l du code des relations entre
le public et l’administration.

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet
autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prcscriptions définies dans l’autorisation,
eit raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présettte pour le respect des intêréts mentionnés
à l’arlicle L. 181-3.

Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de
tnattièie jiutivée. A (léfaut, la réponse est réputée négative.

S’il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à
l’article R. 181—45 dii code de l’environnement.

CHAPITRE 1.9 PUBLICiTÉ

Confonnément aux dispositions de l’article R. 5 12-39 du code de l’environnement, une copie du présent arrêté
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée auN archives des mairies et mise à la disposition de toute
personne intéressée, sera afliclié en mairie de La Roche-Clermauh pendant une durée minimum d’un mois. Le
même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique.

Le maire de La Roche-Clermault fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture d’indre-et-Loire,
l’accomplissement de cette fonualité.

Le même extrail sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence de la
société CH1MIIOEC PPM.

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir t Seuilly, Marçay,
Chiais (Indre-et-Loire), Vézières et l3ettxes (Vienne).

Un avis nu public sera inséré par les soins de la préfecture et aux fiais de la société CHIMIREC PPM dans deux
journaux di Wusés dans tout le département.

CHAPITRE 1.10 RESPECr DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code mitiiet; le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

I.es droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas pennis de construire.

TITRE 2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATiON DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour:
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— limiter Je prélèvement et la coiisoln;natioj) d’eau
- limiter les émissions de polluants dans l’environnement
- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après

gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités

rejetées
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou te déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières OLI substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la saTné, la sécurité, la salubrité publiques, pour

l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation

rationnelle de l’énergie, pour la conservation des sites et (les monuments ainsi que (les éléments du
patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.12. ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les

dispositions suivantes

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l’occupation dc ces

locaux;
— les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher dii soleil et ne sont

maintenues allumées durant la nuit que celles strictement nécessaires à la surveillance du site.

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les

vérifications à eŒecwer, en conditions d’exploitation nonuale, en périodes de démanage, de dysfonctionnement

ou d’arrêt momentané de Façon à permettre en toutes circonstances le respect (les dispositions dii présent affété.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATiÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de prodints ou matières consommables utilisés de manière

courante ou occasiomielle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches dc filtre, produits de

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble

des installations est maintenu propre et entretenu en pennanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets,...

ARTICLE 2.3.2. INTÉGRATION DANS LE I’AYSAGE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de

propreté (peinture.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations,

engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 23 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT

L’e,xploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées Jes accidents ou

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation (lui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l’article L. 51 l-l du code de l’environnement.
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Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, LIII apport [incidcnt est transmis
par l’exploitant A I’IEISpCCLIOII des iiistallaiiuus classées. Il précise nolainment les circonstances et les causes de
l’accident ou dc Pincident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviler un accident OLI LIII incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long tenue.

Ce rappnrt est transmis sous 15 jouis à l’inspection des installations classées.

ChAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENFS’T ENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L’exploitant doit établir, tenir à jour et tenir h la disposItion de l’inspection des installations classées sur le site, un
dossier comportant les documents stuvants

— le dossier de demande d’autorisation initial,
- les plans tenus àjOtIi;

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises â déclaration
non couvertes par un anêté d’uutorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifii-,iiix installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
anêté ; ces documents peuvent être informatisés, tuais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données ; ces documents sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées sur le site durant 5 années au tainunum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE

L’exploitant doit transmettre au préfet et/ou à l’inspection les documents suivants

Article Document (se référer à l’article correspondant)

Ailic le 1.6.3 Garanties financières

Article 1.6.4 Renouvellement des garanties financières

Article 1.6.5 Actualisation des garanties financières

Article 1.7.1 Modification des installations

Article 1.7.5 Changement d’exploitant

Article I .7.6 Cessation d’activité

Article 2.5 Déclaration des accidents et incidents

Article 7.4.7.2 Détection de déchets radioactifs

Article 7.7.6.2 Mise Ajour du PCI

Articlc 9.3.2 Résultats de la surveillance (déclaration GIDAF)

Article 9.4.1 Bilan environnement annuel (déclaration GEREP)

Article 9.4.2.1
Surveillance périodique pour lcs eaux Eaux souterraines :2 fois par an
souterraines et pour le sol Sol: lotis les 10 ans

. . Dans un délai de 12 mois à compter de la publication au JournalDossier en vue du rcexamen des • . -. . . , . . Officiel de l’Union Luropécnne des decisions concernant lesArticle 9.4.3 prescnptions de I nrrete . .

. . . conclusions sur les meilleures techniqttes disponibles relatives à lad autorisation
nibngue principale
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LITRE 3- PRÉVENTION 11E LA POLLUTION ATMOSPHÉUIQUE

ChAPITRE 3.1 CONCKPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. H1SPOSITIONS GÉNÉRALES

Uexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris (1111115es, notanuiient par la mise en

oeitvt’e de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le

traiteitietit des effluents en fotictioti dc leurs caractéristiques et la réduction des quatitités rejetées en optintisant

notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenties de iuaniêt-e à réduire à leur

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne puniront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière

à faire face aux variations de débit, température et composition (les effluents,

— à réduire au min baum leur durée de dys fonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant

prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations

concernées. L’inspection des installations classées en est alors informée.

Les consignes d’exploïtation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles â effectuer, en

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification oit d’entretien, de façon à permettre en toute

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont identifiés en qualité

et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les

rejets correspondants ne présentent pas de dnngcrs pour la santé et la sécurité publique. La conception et

l’emplacement des dispositifs de séctirité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne

doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

l,es dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.t.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de pottssiéres et de matières diverses

- les voies de circulation et aires de statiomietnent des véhicules sont aménagées (foi-sues de petite,

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière oit de bouc sur les voies

de circulation pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des vélticules doivent être

prévues en cas de besoin,
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions éqttivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3,1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

1.es stockages dc produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, traTisport de prodtmits pulvérulents sont, sauf itnpossibilïté technique démontrée,

tnttnies de dispositifs dc capotage et d’aspiration penuettant de réduire les envols de poussières.
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Si n&essaire, les dispositifs (l’aspiration sont niccorçiés à une installation de dépotissiéiage en vue de respecter les
dispositions du présent aiTêté. Les équipements et aménagements concspondants satisfont par ailleurs la
prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

Il n’y a aucun itjel canalisé d’effluents atmosphériques sur le site.

Les déchets conditionnés en conteneurs, ruts et bidons doivent toujours être fermés, sauf au moment de
l’échantillonnage afin de limiter les émissions diffuses.

Les éventuelles opérations de transvasement sont effectuées dans des conditions limitant au maximum les rejets
diffus de CCV en particulier.

CHAI’l’FRF 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. l)lSI’OSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. ‘tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit,

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour pennellre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus pioche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie tenninale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour
les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de
point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et â la sécurité des travailleurs.

Les conduits (l’évacuation des emuents atmosphériques nécessitant un stuvi, s’il en existe, doivent être aménagés
(plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la
mesure des particules) de manière à pennertre des mesures représentatives des émissions de polluants à
l’atmosphère. En particulier, les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-l sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent égaLement être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs
à la demande de l’inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MiLIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lune contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont limités aux quantités suivantes
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________-

J Nom de la masse ti’eau oude in Consommation maximale annuJil
I Origine de la ressource I

____________________________

-

j________ commune titi reseau (m

I 800 m’ (eaux sanitaires et eaux des
I Reseau publicAEP La Roclie-Clemiault

___________________ __________________

--_______

____________________________

procedes) -_______

L’exploitant prend toutes les dispositions n&essaires dans la conception et l’exploilation de ses inshllations, le

remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D’EAU ET LES RE,IETS AQUEUX EN

CAS DE SÉChERESSE

En période tic sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant

— de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels

— d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressotirce en eau par totite mesure

d’économie;
d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec

notamment des ohservationsjournalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses

d’auto surveillance
— de signaler toute anomalie qtn entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine,

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point de

vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts

mentionnés à l’article L. 211-l du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la

répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le

présent arrêté, le pennissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU I’OTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances

dans les réseaux d’adduction d’eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2,1. DISPOSITIONS CÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au chapitre

4.3 ou non confonne à leurs dispositions est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit

d’établir des liaisons directes enfle les réseaux de collecte des effluents devant subir un naiteinent ou être détruits

elle milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux d’eau et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des

installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment Paire apparaître

l’origine et la distribution de l’eau (l’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexioti, itttplantation des disconnecteurs

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,...),

les secteurs collectés et les réseaux associés,

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),

- les ouvrages d’épuration interne avec Ictus points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).
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ARTECLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux [le collecte des effluents sont conçus et aménagés de nianière à être curables, étanches ut résister (tans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par (les contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées confortnéinent aux règles en vigueut

Les canalisations (le transpoil de substances et mélanges dangeretix à l’intérieur de l’établissenient sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISS[MEN’I’

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits loxiques ou ‘mflaiumables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
cUl tients.

Article 4.2.4.!. P,’otection contre des risqncw spécifiques

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif externe ou
d’un autre site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement ut’ec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement (le l’établissement par rapport à l’extérieur.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, sigialés et actionnables en toute circonstance localement et/oLa à
partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et letir mise en fonctionnement sont définis par consigne.

ChAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURA’I’ION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distingtter les dilTérentes catégories d’emuents suivants

- les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d’être polluées (eaux de toitures),
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées sur les voiries),
- les eaux polluées lors d’un accident ou d’tm incendie (y compris les eaux utilisées pour l’exlinclion),
- les eaux polluées les eaux de procédé (eaux de lavage des équipements, des contenants,...), les eaux de
lavage des sols,
- les eaux domestiques les eaux-vannes, les eaux des lavabos et des douches, tes eaux de cantine,

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances dé nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent an’été. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou
celles nécessaires û la bonne marche des installations de trait ment.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux sotiten’ahies ou vers les milieux de surface
non visés par le présent an’été sont interdits.

ARTICLE 3.33. GESTION DES OUVRAGES CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ott (le pré-ti’aitement (les effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
cxploitdcs et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, tcinptrnture, composition...) y compris à l’occasion du
démarrage ou (l’arrêt des installations.
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Si une indisponibilité mi un dysfonctionnement des installatioiis de Iraitement est sLisceplible dc conduire à tin

clépassunent des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou

dans les canaux à ciel ouvert (condilions anaérobies notamment).

ARtICLE 1.3.4. ENTRETIEN Et CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux

polI nées sont mesurés périodiquement et poilés sur uti registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant dune formation initiale et continue.

Un registre spécial esl tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et

contrôles de la qualité des rejets auxquels il n été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS I)E REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les

caractéristiques suivantes

Pain! de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° la (fuR)) et I b (82)

Repérage géographique fossé nord en limite de propriété

Nature des effluents eaux domestiques

Exutoire du reeI . milieu naturel

Traitement avant rejet biologique (assainissement autonome)

Milieu naturel réceptetir rivière le Négron

Point de rejet vers e milieu réceptetir coRiÏïar le présent arrêté N°2

fossé nord en limite de propriété

eaux pluviales non polluées (toitures fl2/B3/84)

bassin d’orage de la ZI puis milieu nattirel

aucun
rivière le Négron

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté

Repérage géographique

Nature des e muents
Exutoire du rejet
Traitement avant rejet

Milieu naturel récepteur

Repérage géographique

NatLlre des effluents

Exutoire du rejet

Traitement avant rejet

Milieu naturel récepteur

N° J

fossé nord en limite de propriété
eaux pluviales susceptibles d’être polluées (voiries
BlIB3, toiture BI)

bassin d’orage (le la ZI puis tnilieu naturel

séparateur à hydrocarbures après bassin tampon du
site (ex PPM I)
rivière le Négron

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 4

Repérage géographiqtie fossé nord en limite de propriété

.
eaux pluviales susceptibles d’être polluées (voiries

Nature des effluents B’/84

Exutoire du rejet . bassin d’orage de la Zl puis milieu naturel

. .
séparateur à hydrocarbures avant bassin lainpon du

Traitement avant rejet
.

site (ex PPM 2)

Milieu naturel récepteur rivière le Négron —
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ARTICLE 4.3.6. CONCEP I ION, AM ÉNAGEM [NT ru 1.QUII’EM ENT DES OU VRAC ES DE REJrJ

AificIe 4.3.6.!. Conception

Les dispositifs de iejet des effluents liquides sont aménagés (le niailiere a redLiii e autunt que possible la
perturbation apportee au milieu recepteui, aux abords du point dc rejet, en fonction de I utilisation de Peau à
pro’.imiié numediate et à l’aval (le celui-ci

Ils doivent, en outre, pennettre une bonne ditftision des effluents dans le milieu récepteur

En cas d’ocetipalinii du domaine public, une convention sera passée avet le set vice (le l’Etat conipelent

ilrilck ‘1.3.6 2. lménagcnent

4 3 62 I Amenageinent des points de prelesements
Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides susceptibles d’être pollues (rejets N°3 et 4) est preni tin point de
préleveinent dechantillons et des points de mesure (débit, températtii e, concentration en polluant,

Ces points sont aménagés de maniere à être aisément accessibles et pcnnettre des interventions en toute sécurité
lotites les dispositions doivent également étie prises poui facilitei les inteiventions d’oiganismes exteneurs à la
demande de l’inspection des installations classées

Les agents des services publics, notaimnent ceux cliaiges de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélevernent qui équipent les ouvrages de rejet vms le milieu récepteur

4 3 622 Section de mesure
Ces points sont implantes dans une section dont les caiacteristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des
parois, égime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n’
soit pas sensiblement ialenrie par des seuils ou obstacles situés à l’uval et que l’effluent soit suffisamment
homogène

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES CÉNERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

[es effluents rejetés doivent être esempts

- de matières flottantes,

de produits susceptiblcs de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout pioduit susceptible de nulie à la conservation des nuviages, ainsi que des inatieies déposables
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entiavei le bon fonctionnement
des ouvrages

Les emuents doivent également respecter les caractéristiques suivantes

Teinpéiaitire <30°C,
plI compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y o neutralisation alcaline),
Coulcut modification (le la coloration dit milieu iecepteui mesuree en tin point iepiesentatif de la
7one de mélange hifei ieure à 100 mg PUI

Alu ICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L’ETABLISSEMENT

Les téseaux de collecte sont conçus pour evacuer sepaiement chacune des diverses categories d’eaux polluees
issues des activites ou sortant des ouvrages (l’épuiation interne vers les traitements appiopilés avant d’être
évacuées vers le milieu récepteui autorisé à les recevoir

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMIrES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont (mitées et évacuées conforinement aux règlements en vigueur et iespectent, avant rejet
datis le milieu récepteur considéié, les valeurs limites en concentiation ci-dessous définies

Réfémence du rejet vers le milieu recepteur N° I (cf meperuge du rejet sous l’article 4 3 5)
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COIICeHtniIiOn maximale sur tzize période
Parantélre

________________________________________

-
de 2 heures (iiigll)

MES 30

DBO 40

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DE REFROWISSEMENT

Le refroidissement eu circuit ouvert est interdit.

ARTICLE 1.3.11. EAUX PLU VJALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées clans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des

déchets appropriées. En l’absence dc pollution caractérisée, elles potmnont étre évacuées vers le milieu récepteur

dans les limites autorisées par le présent nrraté.

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION l)FS EAUX PLUVIALES

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considért, les valeurs

limites en concentration et flux ci-dessous définies:

Référence du rejet vers le milieu récepleur N°3 et 4 (cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Concentration maximale
Paramètre (mg/l)

MES 100

DBO, 100

DCO 300

COT 100

Azote global (en N) 30

Phosphore total (en P) 10

Indice phénols 0,3

Cyanures libres (en CN) 0,1

Chrome hexavalent et composés (en Crj 50 pg1l

Plomb et composés (en Pb) 0,1

Cuivre et composés (en Ctt) — 0,15

Chrome et composés (en Cm) Vi

Nickel et composés (en Ni) 0,2

Arsenic en composés (en As) 0,2

Zinc et composés (en Zn) 0,8 —

Manganèse et composés (en Mn)

Étain et composés (en Sn) 2

- Fem; aluminium et composés (en Fe+Al) — - 5

Composés oiganiques halogénés (en AOX ou
EOX)

J lydwcarbures totaux 10 —

Ion fluorure (en P) — 15 —

Dichlorométhane 0,1 sue rejet dépasse 5 Wi

J,u superficie des toitures, aires d’entreposage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces

imperméabilisées est de 27 140 in’.
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TITRE S - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 CATÉGORIE DE 1)ÉCHETS AI)MIS

ARTICLE 5.1.1. GÉNÉRALITÉS

Les déchets pouvant être admis dans l’installation Figurent dans les listes (liste des déchets en tri, transit et
regroupement et liste des déchets traités) annexées au présent arrêté.

Les déchets non listés en annexe au psm alTûté ne sont pas admis surie site et notommcnt

Déchets interdits Codes déchets
Déchets d’activités de soins et assimilés à risque

I 8 01 03*, 1802 02*inFectieux
Déchets explosifs 16 04 01 * 16 04 03*

définis à l’article L542-l-I du code deDéchets radioactifs
,.

Huiles contaminées aux PCB/PCT (teneur
> 13 01 01*, 13 03 W, 16 01 09*, 16 02 09*, l6 0250 pptn), appareils contaminés, équipements et 10* et 1709 02*composants contenant des PCB (teneur> 50 ppm).

06 07 01*, 06 13 04, 10 13 Q9*, 15 0! 11*, 16 01Amiante libre non conditionnée en sacs ou en big- 11*, 16 02 l2, 17 06 01 à 17 06 05* si amiantebags étanches
libre non conditionnée

Véhicules hors d’usage 1601 04*
Déchets contenant des fluides fiigorigênes de typo

14 0601 * et 1602 I I *
CFC, HCFC ou HFC (hors D3E)
Pneumatiques issus de l’activité de démantèlement

1601 03des véhicules hors d’usage
Ordures ménagères résiduelles 2001 99
Déchets de tissus animaux 02 01 02, 02 02 02
‘Ibus déchets ou produits non identifiables ou non -

identifiés, ou ne correspondant pas aux possibilités
techniques du centre.

l.a liste des déchets pouvant être admis est affichée à l’entrée de l’installation. Cette liste mentionne, pour chaque
déchet reçu, le code et le libellé du déchet nu regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code de
l’environnement. Les déchets non listés ne sont pas admis sur le site.

ARTICLE 5.1.2. QUANTITÉS MAXIMALES STOCKÉES

Les quantités maximales stockées sur le site par catégorie de produits sont fixées à l’article 1.2.1 du présent alTêté.
l.a quantité de déchets internes entreposés sur Le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la
quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.

ARTICLE 5.1.3. DÉLAIS

Un déchet ne doit pas séjourner pltis dc 12 mois sur le site et plus de 2 semaines avant son identification.
L’élimination des déchets entreposés doit être fluite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, dc façon à
limiter l’importance et la durée des entreposages.

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS ADMIS

ARTICLE 5.2.1. CONTRÔLE D’ADMISSION

Toute livruison de déchet fait l’objet

- d’une vérification de l’existence d’un bordereau de suivi conforme à celui prévu par l’arrêté du 29juillet
2005 modifié, d’un certificat d’acceptation préalable en cours de validité et délivré par l’exploitant et d’une
fiche d’identification de déchet
- d’une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règLement (CRE) ti° 1013/2006 du 14juin
2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets
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— d’un contnile visuel lors dc l’admission sur site et lors du (léclmrgelndnt

— d’un contrôle de non—radioactivité du chargement
- d’une pesée
- le cas échéant de prélêvement d’Lm échantillon homogène et de tests d’identification

— de la délivrance d’un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.

La fiche d’identification mentionne notamment les propriétés de dangers et les mentions de dangers [les

substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 51 l—10 du code de l’environnement. Elle est

établie par le producteur initial du déchet ou, pour les rléchets des ménages, pur l’exploitant de l’installation de

collecte de ces déchets ou, à déraut, le collecteur Ou, lorsqu’il existe, l’éco-organisme agréé en vertu de l’article

L. 541-10 du code de l’environnement.

Seuls les déchets conditionnés et étiquetés cotiFonnément aux réglementations en vigueur, accompagnés d’une

fiche d’identification des déchets et d’un bordereau de suivi conforme à celui prévu par l’arrêté du 29 juillet 2005,

peuvent être reçus dans l’installation.

La durée de validité d’un certificat préalable d’acceptation est d’un an au maximum. L’exploitant tient en

permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées le recueil des certificats préalables

d’acceptation qui lui ont été adressés et précise, le cas échéant, dans ce recueil les raisons pour lesquelles il u

re [usé l’admission d’un déchet.

Avant admission sur le site, les déchets ont l’objet d’une procédure d’identification préalable spécifique, qui doit

notamment peniiettre de définir les substances concourant au « statut SEVESO » de l’établissement présentes

dans les déchets. Dans le cas où les renseignements ou analyses Fournis par le producteur du détenteur du déchet

ne sont pas suffisants pour caractériser le déchet, des échantillons représentatifs du déchet sont prélevés et

analysés préalablement à l’acceptation du déchet sur le site. Les analyses doivent tenir compte de l’origine du

déchet, du mode d’élimination ou de traitement prévus, des contraintes liées à la prise d’échantillon, à la

manipulation et à la destruction des échantillons.

Toutefois, les déchets suivants peuvent faire l’objet d’une procédure d’identification générique

— les déchets non dangereux
— les pastilles de chlore;
— lesfiltresàhuile;
— les huiles usagées
— les piles et accumulateurs
— les ttibes néon et lampes usagées
— les déchets d’équipements électriqties et électroniques
— les aérosols
— l’amiante
— les emballages souillés et les pots de peinture
— les liquides de refroidissement,
— les fiouls,
— les liquides pétroliers,
— les eaux souillées.

Dans le cas de flux importants et uniftwmes de déchets en provenance d’un même producteur, la nature et la

fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures

de surveillance appliquées par ailleurs sur l’ensemble de la filière d’élimination.

En cas de non-présentation (l’un des documents reqms ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet

annoncé, l’exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le

détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé. en partie ou en totalité. L’exploitant adresse dans les

meilleurs délais, et au plus tard 48 heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du

chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur dti déchet, au

préfet du département du producteur du déchet et au préfet d’Indre-et-Loire.

I.e contrôle quantitatif des réceptions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la

réglementation relative à la métrologie légale, installé à l’entrée de l’établissement.

ARTICLE 5.2,2. REGISTRE D’ADMISSION

Uexploitant tient en pennanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées, un registre

d’admission où il consigne pour chaque véhicule apportant des déchets
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- la date de réception du déchet
— la nature du déchet entrant (code dii déchet au regard Lie la nomenclature définie à l’annexe (le la décision
n° 2000/532/CE de la Commission ((u J mai 2000 dans sa version issue de la décision n° 20141955112E dc
la Commission du 18décembre2014
- la quantilé (lu déchet entrain
— le nom et l’adresse de l’installation expéditrice des déchets
- le nom et ladresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l’article
R. 541-53 (lu code de lenvironnemenl
- le numéro (lu ou des bordereaux de suivi de déchets
— le cas échéant, « le numéro (le notification »
- le code du traitement qui va être opéré dans l’installation.

L’expLoitant reporte également sur le registre d’admission ou sur un registre complémentaire qui Lui est
précisément rattaché, les résultats de toutes les analyses effectuées sur les déchets admis surie site.

ARTICLE 5.23. REFUS D’ADMISSION

Le cas échéant, les déchets non admissibles sont isolés et déposés pendant une durée aussi coude que possible,
une aire dédiée à cet effet, dans l’attente de leur reprise.

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de refus d’admission est établie par l’exploitant et tenue à
disposition de l’inspection des installations classées. Cette procédure mentionne notamiiient

- les mesures d’organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en oeuvre en cas de détectioti de
déchet non-conforme,
- les dispositions prévues pour l’cntreposage provisoire et l’évacuation des déchets en cause.

L’exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées un registre de
refis d’admission où iI consigne pour chaque véhicule concerné par un refus

— le tonnage et la nature des déchets
- le lieu de provenance et l’identité du producteur ou de la collectivité de collecte;
- la date et l’heure de la réception
- l’identité du transporteur;
- le niulLat des contrôles d’admission (contrôle visuel et, le cas échéant contrôle des documents
d’accompagnement des déchets)
- la date de délivrance de la notification dc refus et le motifdu refus,

Il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la nature et la provenance des déchets qu’il n’a pas admis
en précisant les raisons du refus.

ARTICLE 5.2.1. REGISTRE DES EXPÉDITIONS

L’exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées, un registre des
expéditions oû il consigne pour chaque véhicule sortant des déchets

- la date de l’expédition du déchet;
- la nature du déchet sortaut (code du déchet att regard de la noinenelahire définie à l’annexe de la décision
n° 2000/5321CE de la Commission du 3 mai 2000 dans sa version issue de la décision n° 2014/955/UE de
la Conunission du 18 décembre 2014
- la quantilé du déchet sortant
- le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié
- le nom et l’adresse du ou des Iransporleurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du code de l’environnement
- le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets
- le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laqticlle le déchet est expédié
- la qualification du traitement final vis-Ù-vis de La hiémaithie des modes (le traitement définie à l’article
L. 54 l-l du code de l’environnement.

L’installation est exonérée (les obligations de traçabilité entre les déchets entrants et sortants pour les flux de
déchets ayant subi une transfonnation importante qui ne pennet plus d’asstu’er cette traçabiliié.

Cette exonération porte sur les déchets suivants
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- pare-brise et pare-chocs regroupés en bennes
— eaux souillées regroupées en cuves (eaux lessivielles, huiles solubles, solutions aqueuses uniquement)

— liquides de refroidissement regroupés en cuve ou dans des conteneurs ou ffits
- emballages, matériaux et solides souillés, pots dc peinture et pateux regroupés en bennes étanches

— batteries regroupées en bennes étanches
- filtres à huile regroupés en bennes étanches

— aérosols, piles, néons
— huiles noires, huiles claires et liquides pétroliers regroupés en cuve ou daTis des conteneurs ou ifits.

Pour les déchets bénéficiant de la rupture de traçabilité, l’exploitant devient le producteur subséquent de ces

déchets. Il indique sur le registre des admissions quelle transformation n été réalisée sur le déchet.

Un bilan global des matières entrantes et sortantes du site est réalisé. Cc bilan est tenu â la disposition de

l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.2.5, TESTS D’IDENTIFICATION

Déchets concernés;

L’exploitant doit pouvofr justifier â tout instant des quantités de substances concourant au « statut Seveso n de

‘éiablissement présentes dans les déchets réceptionnés et notamment dans les déchets suivants

- les déchets de solvants halogénés et de solvants non halogénés,
- les eaux souillées,
- les broynts d’emballages,
— les déchets d’hydrocarbures,
— les déchets pflteux organiques.

Des mesures de suivi des substances sont réalisées conune défini dans le tableau ci-dessous.

Famille de déchets Substances à suivre Fréquence d’analyse Lieu de prélèvement

Méthanol
COHV

Déchets dc solvants . .

Autres substances identifiées Fuis
halogénés par les producteurs des

déchetst

PH, Métaux lourds, CR6+,
CN, phénols, PCB, mercure

Faux souillées Attires substances identifiées Cuve et fÙts
par les producteurs des

déchetst

Anthracêne, métaux lourds,
hydrocarbures

l3myats d’emballages Autres substances identifiées Bennes et conteneurs

par les producteurs des
déchetst

Anthracène, naphtalène, Annuelle

métaux lourds, hydrocarbures,

, PCB
Dechets d hydrocarbures . . . Cuve et (Uts

Autres substances identifices
par les producteurs des

déchets

Déchets de solvants non Méthanol
halogénés Autres substances identifiées Fûts

par les producteurs des
déchetst

Mercure
Métaux lourds, hydrocarbures,

- phénols, PUB t

Dechets de pateux organtques . - Conteneurs et ts
Autres substances identifiées

par les producteurs des
déchetst
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Les mesures de suivi de ces ‘‘autres substances” sont définies dans le guide technique INERIS de prise en
compte des déchets clans la détermination du slatut Seveso d’un établissement (version décembre 2015)

EcI;an/illonnage

Les échantillons sont pris par Line personne fonnée et compétente ayntic des connaissances en chimie. Ces
échantillons doivent être aussi représentatifs que possible du déchet à prcndre en charge.

l:échantinon prélevé est conservé pendanl 3 mois à partir (le la date de réception et est tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Par exception, certains déchets ne font pas l’objet de prélèvement d’échantillon déchets d’amiante, piles,
aérosols, balteries, emballages et matériaux souillés, D3E et tous déchets similaires solides.

A,îa1içaç ô i*eplloiv

l,a confomiité de la livraison est vérifiée par des tests simples et rapides (moins du quart d’heure). Les analyses
doivent tenir compte de l’origine du déchet, des renseignements fournis par l’industriel (nature physique et
chimique) ou de préiraitement prévu, des contraintes â la manipulation et à la destruction.

Les résultats des contrûles de réception sont archivés et tenus û la disposition de l’inspection des installations
classées.

,l’!atôriels nécessaires

Le centre dispose (l’un local o?i sont effectués les tests à l’entrée et à la sortie du centie. Ce local doit disposer au
unnimum du tnatériel suivant pour effectuer les tests

- Tests de brûlage coupelle inox, bec Bunsen, papier pI I,..,
- Physico-chimie pU mètre ou papier pff,
- Appareils pour la détermination de la présence de solvants.

ARTICLE 5.2.6. CONTRÔLE DE LA RADIOACTIVITÉ

Tous les déchets r&eptiorrnés font l’objet d’un contrôle de détection de matières iaclioactives comme fixé à
l’article 7.4.7. du piéseut arraé.

CHAPITRE 5.3 GESTION DES ENIREI’OSAGES

ARTICLE 5.3.1. ÂmES ET LOCAUX DE RÉCEPTION, D’ENTREPOSAGE, DE TRI ET DE
REGROUI’EMENT DES DÉCHETS

Les déchets produits ou entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et soutenaines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement,

Les aires de réception, d’entreposage, de tri et de regroupement, sont conçues de façon à permettre la récupération
des égouffures, eaux de lavage, eaux d’extinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement.
En particulier, elles sont étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux
météoriques souillées.

Les aires de réceplion, d’entreposage, de tri, de transit et de regroupement, des déchets sont distinctes et
clairement repérées. L’entreposage est effectué de mani&e à ce que toutes les voies et issues de secours soient
dégagées.

Le sol des aires de i-éception, d’entreposage, de tri, de regroupement de déchets dangereux ou de déchets
contenant des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 5 Il-10 du code de
l’environnement, est étanche et incombustible, et résiste aux chocs.

Lorsque les déchets reçus présentent, après caractérisation, (les incompatibilités chimiques, les aires mentionnées
à l’alinéa précédent sont divisées en plusieurs zones matérialisées garantissant un éloignement des déchets
incompatibles entre eux d’uu inohis 2 mètres.
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Les contenants solit constitués de matériaux compatibles avec les déchets tjti’ils contiennent et sont protégés
contre les agressions mécaniques et résistants aux chocs. Ils ne petivent étre entreposés sur plus de trois hatiteurs
potir les fûts et deux hauteurs pour les GRV. lotit contenant OU emballage endommagé ou percé est remplacé.

Pour ce qui est des zones de transit, regroupement, tri des décheis d’équipements électriques et éluctroniqties,
celles-ci sont couvertes lorsque l’absence de couverture est susceptible de provoquer

— la dégradation des équipements ou pallies d’équipements destinés au réemploi
— l’entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie
— I ‘accumulation d’eau clans les équipements ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des
équipements (notamment, la laine dc verre et les mousses) rendant plus difficile leur éliminatioti
appropriée.

ARTICLE 5.3.2. ENTREPOSAGE DES t)ÉCIIETS TRIES

L’exploitant organise le tri, la collecte et l’élimination des différents déchets générés par l’établissement. A cet
effet, une procédure est écrite, et régulièrement muse à jour.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets
non dangereux et le mélange tIc déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des
déchets soni interdits.

Un système de gestion est établi et maintenu afin d’assurer la traçabilité des déchets au sein même de
l’établissement.

Toutes précautions sont prises pour que

- les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à
l’émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs;
- il ne ptnsse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus clans
l’emballage;
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet.

Aucun déchet n’est entreposé stir les zones de réception et de tri en dehors des heures d’ouverture de
l’établissement.

Le gerbage de palettes et autTes conditionnements est autorisé sur trois hauteurs pour les fûts ci deux hauteurs
pour les GRV maximum. L’entreposage sur racks est autorisé sur trois hauteurs maximum.

Les bennes d’entreposage de déchets dangereux sont étanches, couvertes ou placées à l’abri des précipitations.

Les ctives servant à l’entreposage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et poilent les
indications permettant de reconnaître lesdits déchets. Il est systématiquement vérifié que tout déchet introduit dans
une cuve est compatible avec le contenu déjà présent dans celle-ci, L’exploitatmt tient un registre chronologique
des déchets dépotés dans chacune des cuves.

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, qtie par catégories de déchets compatibles et sur des
aires affectées à cet effet,

Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans des ifits ou
conteneurs fermés, étanches à l’humidité, résistant à la pression en cas d’échauffement et conformes à la
réglementation relative au transport de matières dangereuses.

Les règles suivantes sont à respecter pour l’entreposage des déchets

a) T-es entreposages de déchets non inflamntnables doivent garantir l’absence de risques liés à l’incompatibilité
entre les produits
b) Les entreposages de déchets comburants sont séparés des entreposages de matières combustibles ou
inflammables, soit pal’ une distance d’au moins 8 mètres, soit par un écran pare-feu de degré 2 heures
c) Entreposage tic conteneurs de gaz combustibles liquéflés (bouteilles et aérosols)

- Les conteneurs sont stockés sttr un emplacement déterminé, dégngé en permanence et affecté
uniquement à cet usage, dans une zone équipée d’installations électriques nnti-défiagrantes
2- [e stockage est isolé par une zone de protection telle que les bouteilles soient à une distance d’au moins
8 mètres en projection sur le plan horizontal ou séparées par un écran pare-feu de degré 2 heures
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— des limites des propriétés appartenant à des tiers ou de la voie publique,
- des ouvertures de tout local contenant des feux nus,
- de tout point bas ou piège dans lesquels peuvent s’açcumuler les vapeurs inflammables (ouvertures de
sous-sol, bouches d’égout non protégées par un siphon, etc.),
- de tout dépôt de déchets inflammables

3 — Les conteneurs ne sont pas placés dans des conditions où ils risqueraient d’être portés à une température
dépassant so °C
4 - La disposition des lieux doit pennettre l’évacuation rapide des conteneurs en cas d’incendie à
proximité
5—Sont disposés, à proximité du dépût, au moins deux extincteurs à poudre portatifs homologués NE Ml
H, typeSSE de 4kg au moins.

ARTICLE 5.3.3. INSTALLATION DE TRANSIT DE DÉCIIETS D’AMIANTE

L’intégrité du conditionnement est vérifiée par contrôle visuel à l’arrivée (les (léchets d’amiante, une fois par mois
lors de l’entreposage sur l’établissement et lors du départ (les lots vers l’installation d’élimination. L’exploitant
trace par écrit les détections des non-confonnités d’intégrité des emballages.

L’exploitant aménage une zone d’entreposage spécifique et adaptée aux déchets d’amiante, Cette zone est
identifiée par une signalétique « entreposage d’amiante liée et non liée ».

L’exploitant vérifie que les déchets contenant de l’amiante arrivent sur son site en double conditionnement étanche
et étiqueté “amiante”. Tout conditionnement devra être identifié et avoir préalablement été fenné ait moyen d’un
scellé numéroté. Le scellé mentionnera le numéro de SIRET de l’entreprise qui u conditionné l’amiante et un
numéro d’ordre pennellant l’identification univoque du conditionnement.

L’exploitant vérifie également que les lots d’amiante sont accompagnés (l’un bordereau de suivi des déchets
amiantés (BSDA) sur lequel sont indiqués les numéros des scellés et qui précise

- l’identité du maître d’ouvrage qui a commandé les travaux de désamiantage,
- l’identité (le l’entreprise qui n effectué les travaux de désamiantage,
- ‘identité du transporteur ayant apporté les déchets jusqu’à l’établissement.

En cas de non-présentation de l’exemplaire original d’un des documents de suivi ou tic non-conformité du déchet
reçu avec le déchet annoncé, le chargement est refusé. L’exploitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus
tard 12 heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus de chargement. Cette notification est à
envoyer au préfet du département d’Indre-et-Loire, au préfet du (lépartement du producteur du déchet, au
producteur (ou détenteur) du déchet et, si nécessaire, aux différents intermédiaires notés sur le bordereau de suivi,

CHAI’JTRE 5.4 GESTION DES DÉCHETS SORTANTS

ARTICLE 5.4.1. LIMITATION DE LA I’RODUCTION DE DÉCHETS

L’exploitant pend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et l’exploitation tic ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et cii limiter la production.

À cette fin, il doit

- limiter â la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant tics technologies propres
- fl’ier, recycler, valoriser ses sous-produ ts de fabrication
— s’assurer du traitement ou du prétraiteinent de ses déchets, notamment par voie physico-chimique,
biologique ou thermique;
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les
meilleures conditions possibles.

ARTICLE 5,4.2. SÉPARATION DES DÉChETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non). de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l’article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangeretLx sont définis mw l’article R. 541-8 du code de l’environnement;
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Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’enviromieinenl sont valorsés

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets yak risables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 (lu code de

l’enviroTlneinent. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations

d’élimination). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées clans des réservoirs étanches et dans des

conditions dc séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux ou contaminé par des PCI].

Les piles et accumulateurs usagés doivent êrre éliminés conronnément aux dispositions des articles R. 543-128—l

à R. 43—131 du code dc l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-

151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’ittstallations

d’élimination) ou aux proressionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, rIe remblaiement ou de

génie civil.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R. 543-17l-I et R. 543-

171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R. 543-195 à R. 543-200 du code de

l’environnement.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,

conformément aux articles R. 543-17 â R. 543-41 du code de l’envirotmement,

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, confonnément aux articles

R. 541-225 à R. 541-227 du code de l’environnement,

ARTICLE 5.4.3. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS Â VEXTÉ1UEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés aux articles L, 511—l

et L. 541-I du code de l’environnement,

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée û les prendre en charge et que les installations

destinataires des déchets (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Il privilégie, dans l’ordre:

a) la préparation en vne de la réutilisation,
b) le recyclage,
c toute autre valorisation, notammnetit la valorisation énergétique,

il) l’élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la sauté

humaine, et des conditions techniques et économiques L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à

disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.4.4. TRANSI’ORF

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article

R. 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles t 541-49 à

R. 541-64 et R. 541-79 du code dc l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de

déchets. La listc mise àjour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des

installations classées.

lnmportation ou l’exportation de déchets (dangereux oti non) est réalisée en application du règlement (CE) n°

1013/2006 du Parlement européen et du Conseil dit 14juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de

déchets.

Le transport des déchets s’errectue dans des conditions propres à limiter les envols.
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En particulier, s’il est Fait usage dc bennes ouvertes, les produits sont couverts dune bâche ou d’un filet avant le
départ de lélablisseriicut.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à b
disposition de l’inspection des installations classées.

ARlICLE 5.4.5. DÉCHETS PRODUITS PAR V ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement vannai des installations sont

— des déchets d’emballages non sotnllés par déchets dangereux (palettes, caftons, plastiques, ferrailles,...)
— des déchets incliistiiels non dangereux,
— des déchets d’emballages souillés par des matières dangereuses issus des opérations de regroupement

et/ou de traitement,
— les déchets gén&és par le laboratoire, traités de la même manière que les déchets dangereux transitant

par le site,
- les eaux issues du lavage de ftits, traitées de la même manière que les déchets dangereux transitant par le

site,
— les boues issues (les opérations de nenDyage/entrctien des séparateurs à hydrocarbures,
- des solides souillés.

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1,1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du titre I du livre V du code de l’environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et dc l’émergence est effectuée tin an au maximum après la notification du présent
arrêté. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe dc l’arrêté du 23janvier 1997. Ces mesures
sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation
sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux fiais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à
La demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas dc modification de l’installation susceptible
d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de
l’environnement).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de coimnunicatiun par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,...) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si Ictur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou ail signalement
d’incidents graves ou d’accidents.
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE VINSTALLA[ION

L’installation fonctionne 24 heures sur 24, 365 jours par an.

Les opérations connexes (clécliargenienis de déchets à Irailer, chargement de déchets et de produits régénérés,

circtilation des engins de manutention) sont interdites les samedis, les dimanches et les jours fériés.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES 1)’ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pus engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées clans le tableau ci-après, clans les zones à émergence réglementée.

Émergence admissible pour la période
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et

jouis fériés

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des régIes techniques annexées à la circulaire

ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les

installations classées.

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CIIAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation,

les situations transiloires et dégradées, deptns la construction jusqu’à la remise en état du site aprôs l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et

corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose tIcs documents lui pennettant de connaître

la nature et les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les

fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques

pai-ticuliers pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces

documents. La conception et l’exploitation des installations en tiennent compte.

Niveau de bruit ambiant existant dans les
zones Û émergence réglementée (incluant

L le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la période
allant de 22h à 7h, ainsi que les

dimanches et ionrs fériés

Supérieurà35dB(A)J&éiieur 011
- 6 dB(A) I 4 dB(A)

Les zones à émergence réglemenl& sont définies sur le plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

l.es niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes

pont’ les différentes périodes de la journée

Période de jour Période de nuit

Périodes allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h,
(sauf dimanches et jouis fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)
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L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques oit mentions de danger),
leur classement dans la nomenclature des installations classées, et la qttantité des substances et mélanges
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce i-egistre est tenu à la disposition des
services d’incendie et de secours et de l’inspection des instalintions classées.

Le résultat de ce recensement (produits dangereux hors déchets) est communiqué mi préfet selon la périodicité
détinie par la réglementation en vigueur.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES HANCERS INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques
OLI d’explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d’atmosphères
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre dLI
fonctionnement nom-mal des installations, soit de manière épisodique avec une faible &éqnence et de courte durée,

Il distingue 3 types de zones

- les zones à risque permanent ou fréquent
- les zones à risque occasionnel
- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement nonnal ou n’est

que de courte durée s’il se présente néanmoins.

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflaimnabLes, l’exploitant définit

- zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en
permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment
zone I emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de
substances inflammables sous fonne de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se
présenter occasionnellement en fonctionnement nonnal
zone 2 emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air dc
substutcei htllainmables sous forme dc gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de
se présenter ou iest que du conne durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

Pour les zones à risqLle d’atmosphère explosive dues aux poussières, l’exploitant définit:

- zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles est présente dans l’air en permanence ou pendant de longues périodes ou
fréquetmnent

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage (le poussières
combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement notinal
zone 22 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement nonnal ou n’est que de
courte durée s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sui’ un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sotit indiquées
à l’entrée de ces zones et en tant qtte de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être
incluses dans les plans de secours s’ils existent.

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÊVEN’l’IVE SUR LES EFFETS l)OMINO KXTERNES

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs
identifiés dans l’étude de daTigers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs stitit suscepLibks
d’affecter lesdites installations.

II transmet copie de cette information au préfet et à l’inspection des installations classées Il procède de la sorte
lors de cllacLme des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres
ou à la nature des risques.
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ARTICLE 7.2.4. CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

Vexploitant fixe les règles (le circulalion applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à la

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont nutaninietit délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services

d’incendie pLiisseni évoluer sans difficulté.

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, et, ic plus judicieusement placés pour éviter d’être

exposés aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l’extérieur du site (chemins

carrossables,,..) pour les moyens d’intervention.

,lrllcIe 7.2.4.1. ûn’aeldris!iqnes mini,,wks (kç l’oies

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes

- largeur de la bande de roulement 3,50 m,
- rayon intérieur de giration : Il tu,

hauteur libre :3,50 in,
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu,

ARTICLE 7.2.5. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des

personnes présentes clans l’établissement.

En dehors (les heures d’ouverture du site, la surveillance du site est assurée par télésurveillance avec

retransmission des alertes sur les personnels d’astreinte.

Le responsable de l’établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de

besoin y compris durant les périodes de fermeture (lu site.

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la lolalité de sa périphérie.

ARrICLE 7,2.6. ÉTUDE DE DANGERS

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures

mentionnées dans l’étude de dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie et

s’opposer la propagation d’un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont surfisaimnent éloignés des autres

bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence.

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels dc façon prolongée oit devant jouer un rôle dans la

prévention (les accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés vis à vis des

risques toxiques, d’incendie et d’explosion.

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour

faciliter la chculation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.
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Article 7.3.1. 1. Con;potie,ne,it au feu du hâtinsent 81

Ce bâtiment est conçu et aménagé de façon à pouvoir s’opposer à la propagation d’un incendie. En particulier, ta
séparation entre les stockages citernes de produits propres ou sales avec les autres parties (lu bâtiment est coupe
feu de degré 2 heures. Les portes des ateliers à risque sont munies d’un système d’ouverture à barre anti-panique.

Article 7.3.1.2. Cn,njiortcii,e;tt titi fez; du bfgtb,.e,,( 82

7.31.2.1 Réaction au feu
Les locaux abritant l’installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu mini male suivante
matériaux de classe Al selon NF EN 13501-l (incombustibilité).

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe AI).

7.3.1.2.2 Résistance au feu
Les bâtiments abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales
s t ii vantes

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),
— portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) er
leurs dispositifs de fenneture Et 120 (coupe-feu de degré 2 heures).

R : capacité portante E étanchéité au feu I : isolation thermique
Les classifications sont exprimées en minutes (120 :2 heures)

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pout le passage de gaines
ou de galeries techniques sont rebouchés aftn d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs
ou parois séparatifs.

l.es portes communicantes entre les murs coupe-tèu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit
pouvoir être coimnandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fenneture automatique des poifltes
coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

Les parois séparatives doivent dépasser d’au moins I mélre la couverture ait droit du franchissement.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la pat-ui de séparation, restituant le degré coupe-feu
de la paroi traversée.

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - M ISE À LA TERRE

I.es installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues confonnément aux nonnes en vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.

Le matériel électrique est entretenu en boti état et reste en pennanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d’origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée nu minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rappurt. L’exploitant
conservera une trace écrite des éventuelles mesures coriectives prises.

Artick’ 7.3.2.!. Zones à atmosphère explosible
Dans les zones où des annosphères explosives définies conformément û l’nrticle 7.2.2 pcuvcnt se présenter, les
appareils doivent être réduits nu strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères
explosives, définies conformétnent à l’articLe 7.2.2, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément
aux catégories prévues par la directive 2014/341UE, sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers,
sur la hase d’une évaluation des risques correspondante.
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Les masses métalliques contenant et/oti véhiculant clos prochnts inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électroslatiques sont mises la [erre et reliées par (les liaisons équipotentielles.

Le plan des ZOflCS à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

ARTICLE 7,3,3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Une analyse du risque foudre (ARt’) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211—l et L. 511—l du
code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations
dont une protection doit être assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée confonnément à la norme Nt’ EN 62305-2, version de
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées.

Elle définit les niveaux tic protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article
R. lB l-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l’élude de dangers ou pour toute modification des
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées (le l’ARE

Au regard des résultats de l’analyse dti risque foudre, une étude technique est réalisée, par tin organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice (le vérification et de maintenance est rédigée lors (le l’étude technique puis complétée, si besoin, après
la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises
ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un

organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse du
risque foudre.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

L’installation des protections fait l’objet (l’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par tin organisme compétent.

L’état des dispositifs de protection cunlrc la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous
les deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformément à la norme N?’ EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans tin délai maximum d’un mois, par un organisme
compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans mi délai
maximum d’un mois. -

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’iaspection des installations classées l’analyse du risque foudre,
l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications.
Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur.

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation.
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CIJAI’ll’RK 7.4 GESTION I)ES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4,1. CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer clcs risques, cii raison de leur nature ou de leur
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement mirait pai’
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de déman’age
et d’anêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et
contrôlées.

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés dans les procédures liées à la sécurité. Sont notamment détinis
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en
marche normale, clans les périodes transitoires, lors d’opérations exceptionnelles, à la suite d’un antt, après des
travaux de modifications ou d’entretien de façon à vérifier que l’installation reste conforme aux dispositions du
présent an-été et que le procédé est Inahlteuti dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les mndes
opératoires.

Sans préjudice (les procédures prévues par le code dc l’environnement et par le système de gestion de l’entreprise,
tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité,
font l’objet d’une analyse de risque préalable et sont assurés en présence d’un encadrement approprié.

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d’une réception des travaux attestant que les
installations sont aptes à être utilisées.

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nonunétuent désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des prnduits stockés ou utilisés dans
l’installation.

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

Les ‘installations, appareils et stockages dans lesquels sont titis en oeuvre ou entreposés des substances et mélanges
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et (l’intervention font l’objet de vérifications périodiques. Il
convient, en particulier, de s’assurer de la bonne conduite des installations et du bon fonctionnement des
dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un pennis
d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une fonnation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident
ou uccident et sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

ARTICLE 7,4.6. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET J)E MAINTENANCE

‘l’ous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment letir
nature, les risqLies présentés, les cortditiuns dc leur intégratiun au sein des itistullutiuns ui uuités cii exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « pennis d’intervention » et éventuellement d’un
« permis dc feu » et en respectent une consigne particulière.
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Le « permis d’intervenu on )) et éventuellement le « permis (le kv » cl la consigne pailicu I 1ère doivent être établis

et visés par l’exploitant ou LIOC personne qu’il aura nonunénietit désignée, Lorsque les travaux sont effectués par

une entreprise extérieure, le « permis tI’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne

particulière doivent étre signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront

nommément désignées.

Anicle 7.4.6.!. Contenu du permis d’inten’entioiz, (le frit

Le permis rappelle notamment

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
— le type de matériel pouvant être utilisé,
— les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, ]es risques

d’incendie et d’explosion, la mise en sécurité des inswllutions,
les moyens de protection à mettre en oeuvre notanunent les protections individuelles, les moyens

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

‘Ibus les travaux ou interventions sont précédés, nnTnddiatetuent avant leur commencement, d’une visite sur les

lieux destinée â vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l’issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant oti son représentant

et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution et l’évacuation du

matériel de chantier la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de

l’établissement peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-ti’aitance ou de service extérieures à l’établissement n’intervienneut pour tous travaux ou

interventinns qu’après avoir obtenu une habilitation de l’établissement.

J.,’habilitation d’une entreprise comprend des crilères d’acceptation, des critères de révocation et des contrôles

réalisés par l’établissement.

En outre, dans le cas d’intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l’exploitant s’assure

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n’affectent pas

la séctirité des installations,
- à l’issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégi’alement

restaurée.

ARTICLE 7.4.7. SUBSTANCES RADIOACTIVES

Article 7.4.7.1. Équipenwnt ftve de détection de ,natiè,’es radioactives

L’établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements

ionisants permettant dc contrôler, de Façon systématique, chaque chargement de déchets entrant,

Pour réaliser des mesures représentatives du chargement, la vitesse de passage du véhicule doit être réduite par

tout dispositif approprié (système d’arrêt, barrière, ralentisseur,...) pour ne pas dépasser 5 kmlh.

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 2 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action

d’une personne habilitée par l’explohant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence a minima

annuelle, selon un progi’annne de vérification défini par l’exploitant.

Le dispositif de détcction des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants est étalonné au

moins une Fois par an par un organisme dûment habilité. L’étalonnage est précédé d’une mesure du bruit de fond

ambiant.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la

traçabilité des opérations dc contrôle, de maintenance et d’étalonnage réalisées sur le dispositiF de détection des

matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants.
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,lrick’ 7.4,12. iliesn,tv prises en cas de détection de déchets radioactifs
En cas de clétecuon confirmée de la présence de matières éineflaiit des rayonnements ionisants clans tin
chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes
de travail permanents en attente de Iraitement suivant la procédure énoncée ci-dessous. Une procédure relative à
la conduite à tenir en cas de déclenchement de l’appareil de détection de la radioactivité est établie par
l’exploitant et transmise Ô l’inspection tIcs installations classées. Cette procédure mentionne notamment

- les mesures d’organisation, les moyens et méthodes nécessaires Ô mettre en oeuvre en cas tic
clé cl ezici temen t en vue de pro Léger le personnel, les pop ulat ions et ‘ci w ironn cm en t,
- les formations spécifiques prévues par l’article 7.4.7.3 du présent arrêté,
- la désignation d’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité,
- les procédures d’alerte avec les ntunéros de téléphone des secours extérieurs,
- les procédures d’intervention des sociétés spécialisées,
— les dispositions prévues pour l’entreposage provisoire et l’évacuation des déchets en cause, telles que
définies à l’ar ide 7.4.7.4 (lu présent arrêL.

La procédure mise en place est transmise à l’inspection (les installations classées sons 2 mois à compter de la
signature du présent arrûté.

Article 7.4.7,3. înforisustion et fnruiation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, sont informés sur les risques radiologiques et la conduite à tenir en cas de mise en oeuvre de la
procédure prévue à l’article 7.4,7.2 du présent anûté. A cet effet, ladite procédure est visée par l’ensemble du
personnel.

Des dispositions doivent être prises pour qu’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité ayant reçu
une formation adaptée aux risques radiologiques puisse intervenir rapidement sur le site en cours d’exploitation.
Cette formation porte notamment sur

— la nature des déchets,
- les moyens tIc caractérisation,
— les manipulations à éviter,
- tniis les risques présentés par le fonctionnement de l’installation,
- les risques radiologiques.

A,’ticle 7.4.7.4. Entreposage et transport des déchets radiauclift déteehLç et Isolés
En cas de détectiort confinnée de la présence de matières émettant des i’ayoimements ionisants dans un
chargement, le véhicule délecté est isolé de façon temporaire et exceptionnelle dans mi lieu spécifique aménagé à
cet effet, permettant l’établissement d’une zone de balisage et d’identification tIcs risques. Celui-ci doit être
éloigné des postes de travail, à accès limité et doit par ailleurs protéger et abriter les déchets des intempéries.
L’exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement.Un périmètre de
sécurité doit ôtre établi pour respecter les limites réglementaires de la dose efficace admissibles pour le public
fixées à I pSv/h.

Toute détection fait l’objet d’une recherche sur l’identité du producteur et d’une information immédiate de
l’inspection des installations classées. Dans le cas où le producteur originel du déchet non confbrme est identifié,
celui-ci doit assurer l’entière responsabilité de leur élimination. Il doit prendre en charge immédiatement le suivi,
le transport ci leur élimination, en respectant les réglementations en vigueui; et notamment celles relatives au
transport de matières radioactives.

Le véhicule ne peut être renvoyé dtt site tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été
caractérisées.

L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ire peuvent ètre levées, dans le cas d’une source
ponctuelle, qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement ciii détecteur. L’autorisation de
déchargement du reste du chargement n’est accordée (lue sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au
déclenchement dti détecteut
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CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÎTRISE l)ES RISQUES

ARTICLE 7.5.1. LISTE I)ES MESURES I)E MAÎTRISE DES RISQUES

L’exploitant rédige, en tenant compte de l’étude de dangers, la liste des mesLires de maîtrise des risques. Il identifie
à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les fonnatiuns afin de maîtriser
une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement
transitoire, situation accidentelle ...) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et

I ‘environnement.

Cette liste est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit clans l’étude de dangers, en

état de fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas d’ indisponibilité (l’un dispositif ou élément dune mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée
et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie

l’efficacité et l, disponibilité.

ARTICLE 7.5.2. GESTION DESANOMALIES ET I)ÉFAILLANCES DES MESURES DE MAÎTRISE
DES RISQUES

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l’exploitant
dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l’alinéa suivant.

Ces anomalies et défaillances doivent

- être signalées et enregistrées
- être hiérarchisées et analysées
- et doiuier lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée.

L’exploitatit tient la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes
étapes sont consignées.

Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en oeuvre de ce processus sur la période écoulée,
Cette analyse comporte

- les enseignements généraux tirés de celle-ci elles orientations retenues
- lu description des retours d’expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou

le rappel est utile pour l’exercice d’activités comparables

ARTICLE 7.5.3. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS

L’exploitant établit, sous sa responsabilité [es plages (le variation des paramètres qui détenninent la sûreté de
fonctionnement des installations. Il met en place des dïspositifs pertneUant de mainterur ces paramètres dans les

plages de fonctionnement sûr. L’installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sût. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives.

Les dispositifs utilisés à cet eflèt sont indépendants des systèmes (le condinte. foute disposition contraire doit être

justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires.

Les systèmes de luise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

ARTICLE 7.5.4. DISPOSITIFI)E CONDUITE

Le dispositif (le conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement
coanaissnnce de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d’exploitation.

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu cl

équipés d’alarme.
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Le dispositif de conduite des unités est centralisé clans le bureau attenant aux procédés (le traitements

Sans préjudice de la protection de personnes, les bureaux précités des tuités sont protégés contre les effèrs des
accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des listallations.

ARTICLE 7S5. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS

Conformément aux engagements datis l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositiÇ
l’exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suflisant avec un report d’alarme dans le bureau
précité et/ou clans le bâtiment d’accueil du site.

I;exploitant tient à joui, clans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur
fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés

— des dispnsitifs d’alarmes sonore et visuelle destinés nu personnel assurant la suiweillance de
l’installation,

— une mise en sécurité (le l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant.

La surveillance d’une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection

l’ont incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu tin compte rendu écrit tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

La remise en service d’une installation anêtée à la suite d’une détection, ne peut être décidée que par une personne
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l’alarme.

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose, si nécessaire, dc détecteurs portatifs maintenLis ett parfait état
de fonctionnement et accessibles en toute circonstance.

Détecteurs incendie: dans les bâtiments BI et 132, un système de détection automatique incendie conforme aux
référentiels en vigueur est mis en place. L’exploitant, clans l’exploitation des stockages et réacteurs, respecte les
conditions de fonctionnement de ces détecteurs.

ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE

Les équipements et pantmèlres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en
position de sécurité en cas de défhillance dc l’alimentation électrique principale.

Les réseatix électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu’un
sinistre n’entraîne pas la destruction simultanée de l’ensemble des réseaux d’alimentation.

ARTICLE 7.5,7, UTILITÉS DESTINÉES À L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L’exploitant assure en pennatience la foLirniture ou la disponibilité des utilités qui penneUent aux installations de
fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants coticourant à la mise en
sécurité ou à l’arrêt d’urgence des installations.

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitatioti.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial
tenu à Indisposition de l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 7.62, ÉTIQUETAGE J)ES SUIIS’IANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume

supérieur à 800 I poilent de manière très lisible la dénomination exacte tic leur contenu, le numéro et le symbole

de danger défini dans la réglementation relative â l’étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de fiiçon très lisible.

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes

100% de la capacité du plus grand réservoir,
- 50% dc la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins dc tniitetnent des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au

moins égale à

- dans le cas de liquïdes inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des ruts,

- dans les outres cas, 20 % de la capacité totale tics fûts,
- dans tons les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à B00 I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimique

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son évenhiel dispositif d’obturation qui est

maintenu fermé en pennanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels rie

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte

tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces

susceptibles d’être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un

lessivage par les eaw météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances

ou mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des

eaux météoriques.

ARTICLE 7.64. RÉSERVOIRS

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction

parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à

résister au moins à la poussée &Archimède.

Les canalisations doivent étre insta1léeslubri des chocs et donner toute garantie dc résistance aux actions

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. li est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.
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ARTICLE 7.6.5. RÈGLES l)E GESTION I)FS STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs 011 récipients contenant des produits incompatibles lie sont pas associés â tine même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, cormsifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en penuanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent ai-râlé.

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMI’LOI

les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant
leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citeines sont étanches et reliées à des, rétentions
dimensionnées selon les règles de l’ai-t. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (airimnage des mts...).

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de résem’voirs mobiles s’effectuent suivant des parcours
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches ut umlméiiagécs pour la récupération des Fuites éventuelles.

Les réservoirs verticaux du hhtiment 82 sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à
tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

Avant tout dépotage dans les citernes horizontales du bâtiment Dl, l’opérateur doit s’assurer que la citerne est
apte à recevoir le volume de produit que cet opérateur souhaite y meUte afin d’empêcher tout débordement en
cours de remplissage.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux
spécifications tecliniqties que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7.6.8. ÉLIMINKFI0N DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans
des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION
DES SECOURS

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L’établissement est doté (le moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux—ci confonnêtuent à l’étude de dangers.

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur
emplacement résulte de la prise en compte (les seénarii développés clans l’étude des dangers et des clifféientcs
conditions météorologiques.

44



4,

4f:

h

AI{ I ICLI. 7.7.2. EN I RETIEN DES MOYF’\S D’INTERVENi ION

Les équipements sont maintenus en bon état, tepétes et facilement accessibles

l.’exploitant doit pouvoir justifiei, aupies de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces

dispositions. Les m,iteiiels de sécunle ci de lutte wniie l’incendie sont veiifies pénodiquement selon les

reféientiels en vtguetii I ‘esploitant doit fn.er les conditions tic maintenance, de vL’rirications pci iodiques et les

conditions d’essais périodiques de ces matei els

Les dates, les modalites de ces coutiâles et les obseivations constatees doient étie inscrites sut un iegistie tenui

la disposition des services de la pi otection civile, d’incendie et de secoui s et de l’inspection des installations

classées

Sans piéjudice d’aunes réglementntinns, l’exploiiani [bit notamment venflei penodiquement pai un oiganisine

e”.térieur les iuatéi icls de sectu te et de lutte contre l’incendie suivants selon la frequence definie ci-dessous

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle

Extincteur Annuelle

Robinets d’incendie armés (RIA) Annuelle

Système d’extinction automatique à eau
.

Semestrielle
( sprinkler)

Installation de détection incendie Semestrielle

Installations de désenfumage Annuelle

Portes coupe-feu Annuelle

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d’Lln type correspondant aux gaz ou émnnntinns toxiques sont mis à

disposition de toute personne

- de surveillance susceptible d’intervenir en cas de sinistre,

— ou ayant à séjourner à l’intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou

dans des circonstances accidentelles.

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte conne l’incendie adaptés aux risques à défendre, et au

minimum les moyens définis ci-après

- une réserve d’eau constituée ati min iinum dc 400 m’

- un réseau fixe d’eau incendie protégé contre le gel (aliineniation des RIA)

- des réserves en émulseur de capacité de I m’ et adapté nux produits présents sur le site

- un canon à mousse de 2000 lJmn
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans Pétablissement

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de

déchargement des produits et déchets

- des robinets d’incendie armés, notamment avec réserve d’émulseur è 20 mètres environ des stockages (le

liquides inflammables des alvéoles n°6 et n” lU du btimeut BI;

- d’un système d’extinction automatique d’incendie au niveau des cuves de stock-age du bfitiment BI,

notamment à mousse pour l’alvéole n° 10 ainsi que sur l’alvéole n°6 si celle-ci stocke des liquides

inflammables

- d’un système de détection automatique d’incendie

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être

inférieure à 100 Litres et des pelles.

Les canalisations constituant le réseau d’incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en

n’importe quel emplacement.

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par

une rupture, lors d’un sinistre par exemple, soit isolée.
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ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SlCURlTÊ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etluu dans les procédures et instructions dc
travail, tenues àjour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment

- l’interdiction d’apporter du leu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, tililisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences dircctes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique oti le maintien en sécurité de l’installation,

— les procédures d’arrêt (l’urgence et dc mise en sécuc ité dc l’installation (éleclricité, réseaux de fluides),
— les mesures â prendre en cas de fluite sur un récipient Ou une canalisation contenant des substances

dangercuses et notamment les conditions d’évacualion des déchels et eaux souillées en cas d’épaiidage
accidentel,

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie cl de secours, etc.,
— la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir lotit transfert

de pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D’INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel et
d’appel des secours extérietus aLlxquels l’exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné
â l’application dc ces consignes.

L’tablisseinent dispose d’une équipe d’intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur
le site et au maniement des moyens d’intervention.

Les agents non affectés exôlusivecuent aux tâches d’intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à
tout moment en cas d’appel.

Article 7. 7.6.1. .S’j’stèi’zc (l’alerte interne

Le système d’alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d’alerte.

Un réseau d’alerte interne à l’élablissemeTlt collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des
postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles
exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de
l’alerte.

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens dc communication) pour alerter salis
délai les personnes présentes dans l’établissement sur la nature et l’extension des dangers encourus,

Les personnels disposent d’équipements mobiles pemieflant de donner l’alerte en tout point du site.

Article 7.7.6.2. Plan d’Opération Interne

L’exploitant doit établir tin Plan d’Opération Interne (P01) sur la base des risques et moyens d’intervention
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénaruc dans l’étude de dangers.

En cas d’accident, l’exploitant assure la direction du P01. Il met en uvre les moyens en personnels et matériels
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P01. Il prend en outre, à l’extérieur (le l’usine, les
mesures urgentes de protection des populations et de l’environnement prévues au P01.

En cas d’accident, l’exploitant assure â l’intérieur des installations la direction des secours, n prend en outre à
l’extérieur de son établissement les mesures urgentes (le protection des populations et de l’environnement prévues
au P01 en application de l’article L” du décret n°2005-l 158 dti 13 septembre 2005 et de l’article R. 512-29 du
cotte de l’environnement.

Le P01 définit les mesures d’organisation, notamment la mise en place d’un poste de commandement et les
moyens afférents, les méthodes d’intervention et les moyens nécessaires â mettre en oeuvre en cas d’accident en
vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement.
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H est homogène avec la nature et les enveloppes des dilNrents plténoinèiies dangereux envisagés dons l’étude de

dangers il doit de plus planifier l’arrivée de tout renfort extérieur nécessaire.

Un exemplaire du PCI doit are disponible en permanence sur l’emplacement prévu pour y installer le poste de

comma n d cm en r.

L’exploitant doit élaborer et mettre en oeuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens hunmains et

matériels pour garantir

— la recherche systématique d’améliorations des dispositions du P01; cela inclut notamment

— I organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d’intervention,

— la rorînation du personnel intervenant,
- l’analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,

- la prise en compte des résultats de l’actualisation de l’étude de dangers (suite à une modification

notable dans l’établissement ou dans le voisinage)
- la revue périodique et systématique dc la validité du contenu du POt, (lui peut être coordonnée avec les

actions citées ci-dessus;
— la mise à joui systématique du P01 en fonction (le l’usure de son contenu ou (les améliorations décidées.

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), s’il existe, ou à défaut l’instance

représentative du personnel, est consulté par l’industriel sur la teneur du P01; l’avis dLL comité est transmis an

préfet.

Le Pût est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu’à chaque mnodificatiun notable et en paiticulier avant la mise en

service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.

Le P01 et les modifications notables successives sont transmis nu préfet et nu service départemental d’incendie et

de secours.

Le préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l’exploitant dans le projet de POT.

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le PCI. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout

état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement impotlanl des installations OLI de

l’organisation.

I.’inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le comnpie rendu

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.7,7. PROEIECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 7.7.7.!. Litige catflre la poilu tian des eaux

Sur la base des éléments de son étude d’impact et de son étude de dangers, t’exploitant constitue un dossier

“LUTtE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX” qui penuet de détemminer les mesttres de

sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution,

en particulier:

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiqttes et (tes quantités mises en

oeuvre peuvent porter atteinte à l’environnement lors d’un rejet direct,

- lettr évolution et les conditions de dispersion dans te milieu naturel,

— la clérmilion des zones risquant d’élre atteintes par des concentrations en polluants susceptibles

d’entrnïner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre,
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette

pollulion,
- les tnéthodes d’analyses ou (l’identification et les organismes compétents potn’ réaliser ces analyses.

L’ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l’évolution des connaissances et

des techniqttes, ainsi que de l’évolution de la sensibilité du milieu,
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Article 7.7.7.2. Ifassi,, (le confinement et bassin d’orage

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir I ‘ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un
incendie (y compris les eaux d’extinction) sont raccordés à (leux bassins de conrmeuieiit étanches aux produits
collectés et de capacités minimales (le 150 iii1 pour celui situé au nord-ouest du batiment Bi et (le 200 in2 pour
celui situé à l’ouest du bàtimenr 84, avant rejet vers le milieu naturcl, La vidange suivra les principes imposés par
l’article 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d’être polluées.

I.e premier flot des eaux pluviales susceptibles d’étre polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage,
aires de circulation esi collecté dans les deux bassins de confinemenl pic ilés. Ces deux bassins doivent pouvoir
être isolés rapidement.

Ces bassins sont maintenus en temps normal au niveau pennenant une pleine capacité d’utilisation. Les organes dc
coniinande néccssjnres à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

CHAPI1’RE 7.8 PRÉVENTION DES ACCII)ENTS LIÉS AU VIEILLISSEMENT
L’établissement n’est pas concerné par ce chapitre.

TITRE S - CONDI1’IONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE
L’établissement n’est pas concerné par ce chapitre.

CHAPI1’RE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
L’établissement n’est pas concerné parce chapitre.

ChAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À
DÉCLARATION OU À ENREGISTREMENT

ARTICLE 8.3.1. INSTALLATION DE ChARGEMENT DE VÉHICULES ET DE REMPLISSAGE DE
RÉCIPIENTS MOBILES (RUBRIQUE 1434)

Aziicle 8.3.1.1. Comportement ait feu des structures (installations situées (laits 1111 local toiédentent oit
partiellement clos)

Les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos présentent des murs et planchers hauts REI
120 et sont équipées d’an moins deux portes El 120 à fermeture permanente oit comprenant un dispositif ferme-
porte automatique ces portes visant â éviter In propagation des effets du sinistre éventuel sont munies d’tmii
système (l’ouverture antipanique visant ê asstirer l’évacuation rapide des personnes.

Ces portes, d’une largeur minimale de 0,8 mètre, sont situées en dcs endroits tels que leur eWcacité et leur
accessibilité soient maximales nu regard des risques potentiels leur accès est maintenu dégagé sur une largeur
minimale de 5 mètres de part et d’autre (le l’axe médian des portes.

Article 8.3.1.2. Ventilation

Les installations qui ne sont pas situées en plein air sont ventilées de manière erncace.

Pour les installations situées dans tin local partiellement ou totalement clos, et saris préjudice des dispositions du
code du travail, les locaux sont convenablement ventilés, pour éviter tout risque d’atmosphère explosive on
toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des bouches d’aspiration
d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des hêtiments environnants afin de favoriser
la dispersion des gaz rejetés.

Article 8.3.1.3. hnplantutian des appai’d113 k distribution et tic remplIssage
Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules cn attente de distribution sont
disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer cii marche avant et puissent évacuer en marche avant
lesdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en impasse.
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Les appareils de distribution ci de remplissage sont ancrés et proldgés contre les heurts de véhicules, par exemple

au moyen d’îlots dc 0,15 mètre (le hauteur, dc bornes ou de butoirs de roues.

Article 8.3.1.4. Contrôle de l’utiltçation des appareils de ilishihutian et de remplissage

L’utilisation des appareils de distribution et de remplissage est assurée par un agent d’exploitation, nommément

désigné par l’exploitant et ayant une connaissance (le la conduite (le l’installation et des dangers et inconvénients

des produits titilisés ou stockés dans l’installation.

Article 8.3.1.5. Dispositifs de sécnriid

Toute opération de distribution ou dc remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui intenoinpt

automal cILlement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atlei nt.

Les opérations dc dépotage dc liquides inflammables ne peuvent élue effectuées qu’après mise à la terre des

ca m ions - citernes.

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mise à la lent des réservoirs mobiles.

Article 8,3,1.6. Ai,’es de dépotage, de remplissage on (le distribution

Les aires de dépoiagc, de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits

susceptibles d’y être répandus et conçues de manière permettre de récupérer toute égoulnmre ou fuite éventuelle.

lbute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables est pourvue en prodtnts fixants ou en

produits absorbants appropriés pennetiant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus.

Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution

avec les moyens imécessaires à icur mise en oeuvre.

ARTICLE 83.2. INSTALLATION DE TRANSIT, TRI ET REGROUPEMENT DE DÉCHETS

D’ÉQUIPEMENTS ÉLECFJ{IQUES ET ÉLECTRONIQUES (D3E) (RUBRIQUE 2711)

Article 8.3.2.1. Désenfnnwge

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de frimées

et de chaleur, conformes aux nonnes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des frimées, gaz de

combustion, chaleur et prodtnts imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas inférieure à

2 % de la superficie des locaux.

En exploitation nonnale, le réarmement (fenneture) est possible depuis le sol du local.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Les dispositiL d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de

l’installation.

Article 8.3.2.2. Cuum’erture des aires d’entreposage (les D3E

Les zones de transit, regroupement et, tri des déchets d’équipements électrïques et électroniques sont couvertes

lorsque l’absence de couverture est susceptible de provoquer:

- la dégradation des équipements ou parties d’équipements destinés au réemploi

— l’entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie

- l’accumulation d’eau dans les équipements ou l’imprégnation pur la pluie de tout ou pallie des

équipcmcnts (notamment, la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination

appropriée.

Aride 8,3.2.3, Admission (les D3E

Dans le cas de réception de déchets d’équipements électriques et électroniques, l’exploitant a à sa disposition les

documents lui permettant de connaître la nature elles risques que peuvent représenter les équipements électriques

et électroniques au rebut, admis dans l’installation. il s’appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue

à l’article R. 543—178 du code de l’environnement.
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Article 8.3.2.4. Gestion des D3E

La prise cii charge de DJE professimmels est soumise à l’obligation de disposer d’un contrat écrit:

— avec un éco-organisme agréé
— 011 avec un producteur de D3E ayant mis en place un système individuel appi-ouvé
— ou avec un opérateur de traitemcnt ayant conclut un contrat entrant clans le champ des 2 alinéas

précédents (pour tes collecteurs et exploitants rubr que 2711).

Les contrats ou justificatifs de l’existence et de l’adéquation du contrat sont tenus à disposition de l’inspection des
installations classées.

Article 8.3.2.5. Entreposage des prodaits et décb ctv

Les aires dc réception, de transil, renroupemeni, de [ri et de préparation en vue de la réutilisation des déchets sont
distinctes et clairement repérées. Les zones d’entreposage sont distinguées en fonction du type dc déchet, de
l’opération réalisée (tri effectué ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la
réutilisation, combustible, amendement, recyclage par exemple).

L’exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges, etc.).

La hauteur des produits ou déchets entreposés n’excède pas trois mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d’un
bètiment à usage d’habitation. Dans tous les cas, la hauteur n’excède pas six mètres.

Les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu’ils
ne soient introduits dans un endroit non ouvert en pennanence sur l’extérieur.

Article 8.3.2.6. Opérations (le tri des déchets

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, d’élimination).

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l’article R. 543-75 du
code de l’environnement sont éliminés dans tin centre de traitement équipé pour le traitement de ces mousses et
autorisé à cet effet.

Lorsqu’ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d’huile et autres déchets susceptibles de contenir
des FOI sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié. leur élimination est faite dans une
installation dûment autorisée.

Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu’à incandescence sont
stockés et manipulés dans des conditions permettant dea éviter le bris, et leur élimination est Laite dans une
installation dûment autorisée respectant les conditions de l’an-été du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux
personnes tenues de les reprendre, eu application des articles R. 543-188 et t 543-195 du code de
l’environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations.

Dans le cas d’un déversement accidentel dc mercure, l’ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un
contenant assurant l’étanchéité et potirvu d’une étiquette adéquate, pour être expédié dans un centre de traitement
des déchets mercuriels.

Article 8.3.2.1 Prétention (les pollutions accidentelles

Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents ett quanlité supérieure à 5 m3, tin
produit adapté au blocage chimique du mercure, qtii serait dispersé en cas de bris massir(par exemple du fait (le la
chute d’une caisse conteneur) est disponible sur place elle personnel formé à son utilisation. Le nettoyage datis de
tels cas est effectué mécaniquement, l’utilisation d’aspirateurs est interdite.

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATION DE LAVAGE DE FÛTS ET CONTENEURS (RUBRIQUE 2915)

Article 8.3.3.1. Aménagement de l’installation

Les aires de lavage des ruts et autres contenants sont aménagées de façon à limiter les projections résultant du
lavage à cette zone et à canaliser les effluents.

Aucune activité de lavage de citernes de transport n’est exercée sur le site.
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ttrtide 8.3.3.2. Ddsenfunsugc

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en pailie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de Ftunées

et de chaleui; conformes aux nonnes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des lùmées, gaz de

combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont û commandes automatique et manuelle. Leur surFace utile d’ouverture n’est pas inférieure à

2% de la superficie des locaux.

En exploitation normale, le iéannement (fermeture) est possible depuis le sol du local.

Les commandes (l’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de

‘installation.

,(rnck 8.3.3.3. Ventilation

Sans préjudice tics dispositions du code du travail et en phase normale de tbnctioniement, les locaux sont

convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère

de la ventilation est placé aussi loin que possible des bouches d’aspiration d’air ex:érieur et à une hauteur

suffisante, compte tenu de la hauteur des bâtiments environnauls, afin de ivoriser la dispersion des gaz rejetés et

au minimum à I in au-dessus du Faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus pioche du débouché à l’atmosphère, est

conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des éventuels gaz de combustion dans

l’atmosphère.

Arilde 8.3.3.4. Dispositions constructives

L’aire de lavage des contenants est aménagée de façon à éviter les projections résultant du lavage à cette zone et \

canaliser les effluents. Le sol de l’aire de lavage (les contenants est étanche, Al (incombustible), résiste aux chocs

et est conçu de façon à permettre la récupération des égourtures, eaux de lavage, eaux d’extinction d’incendie, les

nMières 011 déchets répandus accidentellement.

A rticîe 8,3.3.5. Consigne

Les opérations de lavage des contenants font l’objet d’une consigne spécifique écrite.

Cette consigne prévoit notamment

- les modes opératoires
- la fréquence dc vérification des dispositiFs de sécurité, ainsi que les instructions de maintenance et de

nettoyage;
- les conditions d’entreposage des produits et des déchets.

A,’ticle 8.3.3.6. Consonunation

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, dans la conception et l’exploitation des installations, pour

limiter la quantité d’eau mise en oeuvre, y compris lorsqu’il s’agit des eaux de lavage réutilisées. Pour cela,

l’exploitant définit les spécifications minimales que doivent respecter les eaux entrantes dans le process pour que

le lavage soit efficace.

Les eaux de lavage respectant ces spécifications font l’objet d’une re-circtilation dans le process. A défaut et en

cas d’impossibilité d’un compteur dédié à l’installation de lavage, l’exploitant évalue la quantité d’eau

consommée par cette installation,

Article 8.3.3.1 Collecte des eaux de lavage

Les eaux dc lavage sont dirigées vers tin bassin métallique en fosse spécifiquement installé à cet effet.

Ce bassin de récupération des eaux de lavage est constitué de matériaux adaptés aux caractéristiques des eaux

qu’il peut recevoir.
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Les eaux de lavage ne peuvent en aucun cas être rejetées directement an milieu naturel. Elles doivent être dirigées
vc’s tille flhiêre autorisée de valorisation ou de traitenient.

Dans le cas où, avant d’eire dirigées vers une fcli&c autorisée, les eaux issues du bassin de récupération des eaux
de lavage sont regroupées avec des déchets transitant sur le site, l’exploitant enregistre préalablement dans son
registre de déchets entrants la quantité d’eaux de lavage ainsi regroupées et la date de ce regroupement.

ARTICLE 8,3.4. PROCÉDÉ DE CFIAUFFAGE UTILISANT COMME FLUII)E CALOPORTEUR DES
CORI’S ORGANIQUES COMBUSTIBLES (RUBRIQUE 2915)

Article 8.3.4.1. Règles d’impftn,tutio,z

L’installation est implantée et maintenue à une distance d’an moins 5 mètres des limites de l’établissement.

Article 8.3.4.2. Cbinporfei;ten! un feu du bâtiment

Le bâtiment abritant l’installation présente au moins les caractéristiques de comportement au feu suivantes

— la structure est ai moins de résistance au feu R I 5
— les murs extérieurs sont au moins de réaction au feu A2sldO toutefois, si le bâtiment est doté d’un
dispositif d’extinction automatique CLI est situé â plus de 20 mètres clos limites de propriété, elles peuvent
être de classe nu moins Ds2dl.

il ilicîc 8.3.4.3. Désenfumage

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de fumées
et de chaletn; conformes aux normes en vigueur, pennetrant l’évacuation à l’air libre des ftnnées, gaz de
combustion, chaletu’ et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas inférieure à
2 % de la superficie des locaux.

En exploitation nornmle, le réarmement (fenneture) est possible deptus le sol du local.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de
‘installation.

Article 8.3.4.4. l’en tilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont
convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou toxique. Le débouché à l’atmosphère
de la ventilation est placé aussi loin que possible des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de voriser la dispersioti des gaz rejetés.

Aride 8.3.4.5. Local cI,azqfe,ie

En l’absence de local spécifique dédié, lcs appareils de chauffage à foyer et leurs conduits (le fumée sont placés â
une distance minimale de 2 mètres de tout stockage de matière combustible et (le manière à prévenir tout danger
d’incendie.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CIIAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME l)E SURVEILLANCE

Afin dc inaîtriscr les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur I’enviioimement, l’exploitant définit
et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses énussions et de leurs effets.
L’exploitant adapte et actualise la nature et la fquencc de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur
t’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations
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classées les modalités de mesures et dc iiise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités

de transniission à I’ inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minhnuin do ce programme en terme de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et poLir la surveillance des effèts sur l’environnement,

ainsi que (le la fréquence de transmission des données de la surveillance.

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES

Confornément aux dispositions articles L. 171—l à L. 171—6 et L, 514-B du code de l’environnement, l’inspection

des installations classées petit, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements deWiients liquides ou

gazeux, de déchets ou de sol et (les mesures de niveaux sonores. Les frais dc prélèvement et d’analyse sont la

charge (le l’exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection des installations classées

peuvent, avec l’accord de cette deniière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. RELEVÉ 1)ES PRÉLÈVEMENTS D’EAU

Les installations dc prélèvement d’eau de toutes oriGines, comme définies au chapitre 4.1 du présent anété, sont

munies d’un dispositif de mesure totalisateur.

Ce dispositif est relevé toutes les semaines. Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES

lrk1c 9.2.2.1. l”réqueuces, et modalités dc la suri’dlllancc de la qualité des rejct

Les dispositions minimales suivantes sont mises en oeuvre

Autosurveillance assurée par l’exploitant
Paramètres

Yj’pe dc suivi Périodidilé dc la InE.tUrC frkth,odc’ d’analyse

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur: N°3 et 4 (cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

suivant la tiornie en
l-Iydrocarbures ponctuel annuelle vigueur

suivant la norme en
MES ponctuel annuelle vigueur

stnvant la narine en
D8O, ponctuel annuelle vigueur

stHvant la nonne en
DCO ponctuel annuelle vigueur

suivant la nonne en
COT ponctuel nnnuelle vigueur

suivant la nonne en
NI K ponctuel mutuelle vigueur

Pb, Cti, Ni, As, Mn. Sn, AI, Cr, et stnvant la norme en
ponctuel annuelle

composés vigueur

.
suivant la nonne en

Indice phénol ponctuel annuelle vigueur

.
suivant la norme en

Dichloromethane ponctuel annuel le vigueur
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AutosLlrveillance assurée par l’exploitant
Paramètres

73’pe de suivi Périodicité de la mesure Aléthode d’analjwe

Substances toxiques bioaceuinulables ou suivant la norme en
ponctuel annuelletoxiques pour I environnement vigueur

Ces mesures sont effectuées, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur
accrédité Ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les paramètres
considérés.

ARTICLE 9.2.3, SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES

La surveillance des mmx souterraines est iéalisée à partir de 3 piétoinètres localisés sur le plan en annexe du
présent arrêté, selon le tableau suivant

Auto surveillance assurée par l’exploitant sur les eaux souterraines
Paramètres

. . . MethodePeriodicité de la mesure
Niveau piézométrique

Température

pH
Par défliut, les methodes

Conductivité d’analyse sont celles
Carbone Organique Total définies par l’arrêté du 7

Hydrocarbures . juillet 2009 relatir auxSemestrielle (en périodes de hautes eaux et de basses eaux)
COHV modalutes d analyse

AOX dans l’air et dans l’eau
dans les ICPE et mix

HAP normes de référence
BTEX

Métaux AI, Cd, Cr, Cii,
Fe,_Mn._11g,_Ni,_Pb,_Zn

Les seuils (le détection retenus doivent permettre dc comparer les résultats aux valeurs de références en vigueur
(normes de potabilité, normes de qualité fixées par le SDAGE.). Une interprétation du sens d’écoulement des
eaux souterraines doil étre réalisée à chaque campagne de mesures à partir des relevés de niveaux piézométriques.

Ces mesures sont effectuées, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les paramètres
coTisidérés.

L’inspection des installations classées est prévenue dans les plus brefs délais de la détérioration d’un piézomètre.

ARTICLE 9.2.4. AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS

Artick 9.2.4.1. zf,,nfl’se et transmniss!o,, (les résultais d’autosun’dlllauce des déchets

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 (lu code de l’environnement relatifs au
contrôle des circuits de traitement des déchets, l’exploitant tient à jour un registre chronologique de la production
et de l’expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins,
pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes

- la date de l’expédition du déchet
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe de la

décision n° 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 dans sa version issue de la décision
n°20 14/955/UE de la Commission du 18 décembre 2014;

- la quantité du déchet sortant
— le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié
- le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de

récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du code de l’environnenient;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets
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- le cas échéant, le numéro tic notification prévu par le règlement (Ce) n° 101312006 du Parlement

européen et du Conseil du Id juin 2006 concernant les transferts transfrontalieis <le déchets

— le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les

annexes I et li de la directive n° 2008/98/CE (lu Parlement européen et du Conseil du 19 novembre

2008 relative aux déchets cl abrogeant certaines directives
— la qualification du traitement lino1 vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article

L 541-I du code de l’environnement.

Conformément aux dispositions de l’article R. 541-44 du code de l’environnement, l’exploitant procède â une

déc I aration annuel le sur la nature, la quantité cl la destination des déchets dangeretix produits.

L’exploitant utilise poor ses déclarations la codification réglementaire en vigLieui

ARTICLE 9.2.5. SURVEILLANCE l)ES NIVEAUX SONORES

A rilck 9.2.5.1. Mes ares périodiques

Une mestir e de la situation acoustique est efl’ecn,ée toits les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée

dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées.

Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultériettrs

que l’inspection des installations classées poun’a demander.

Les résultats dccc contrôle sont tenus â Indisposition de l’inspection des installations classées.

ARTiCLE 9.2.6. ESTIMATION l)ES É11SSIONs ATMOSPHÉRIQUES

Annuellement, l’exploitant procède à une évaluation des rejets atmosphériques diffus, notamment en COV, dus

aux activités exercées sur le site.

Cette estimation est tenue à la disposition dc l’inspection des installations classées,

À la demande de l’inspection des installations classées, une caractérisation des CCV rejetés pourra être effectuée.

ChAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTAIS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant stut les résultats des mesures qu’il réalise eti application du chapitre 9.2, notamment celles de son

programme dc surveillance, les analyse et les interprète. II prend le cas échéant les actions correctives appropriées

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients poiti’ l’environnement ou d’écart par rapport au

respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sttr

l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaïtre ttne

dérive par rapport â l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application dc l’article R. 512-8 1110 du code

de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en

oeuvre les actions de réduction cotnplétnentaires des émissions appropriées et, le cas échéant, un plan dc gestion

visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’or ide R. 512-69 du cade de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin

de chaque année un rapport de synthèse relatif nux résultats des mesures et analyses de l’année écoulée imposées

au chapitre 9.2 du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période

considérée (en particulier cause et ampleur des écatis), des modifications éventuelles du prograimne de

surveillance et clas aciions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des

effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.

II est tenu â la disposition permanente tic l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Les résultats de la surveillance, notamment des rejets aqueux et de la stirveillance des eaux souterraines, sont

transmis par l’exploitant par le biais (le l’application internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données

d’Autosurveillance Fréquentes).
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ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS 1W. L’AUTOSURVEILLANCE l)ES DÉChETS

Lesjustifieatifs évoqtiés à l’article 9.2.4 du présent anêlé doivent être conservés dix ails.

ARTICLE 9.3.4. ANALVSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultais des mesures réalisées en application du chapilre 9.2 du présent arrêté sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées. Ils doivent être conservés dix ans.

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS l)’EAU
ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS)

,I,Iick’ 9.4.1.!. 1111g,, ens’iron,,einenl annuel

L’exploitant adresse au préfet, par telédéclaration, au plus tard le 3 mars ou par écrit le 15 mars de chaque ntuiée,
un bilan annuel portant sur l’année précédente

- des utilisations deati (prélèvements et volumes rejetés) le bilan fait apparaïtre éventuellement les
économies réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l’inspection
des installations classées;

— de la chaleur rejetée (en Mth) lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de
l’inspection des installations classées;

— de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des
installations classées. La niasse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement

- de la production de déchets dangereux lorsque la quantité annuelle produite dépasse le seuil fixé par le
ministre chargé dc l’inspection des installations classées;

- de la production de déchets non dangereux lorsque la quantité onnuelle produite dépussc le seuil fixé par
le ministre chargé de l’inspection des installations classées;

- de la quantité de déchets admise et traitée sur le site ainsi que la provenance géographique des déchets.

ARTICLE 9.4.2. SURVEILLANCE PÉRIODIQUE DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES

Aziicle 9.4.2,1. Mise en oeuvre de lu surveillance

L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures CL moyens mis
en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux soutenaines et tient à la disposition de
l’inspection (les installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de
maintenance, d’entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d’évacuations divers...).

Une surveillance périodiqtie est effectuée au moins tous les dix ans pour le sol. Cette surveillance porte sur les
substances ou mélanges pertinents visés au 30 du I de l’article R. 515-59 du code de l’environnement. La
surveillance des sols est effectuée sur les points référencés dans le rapport de base du dossier de demande
d’autorisation ou, cii cas d’impossïhilité technique, dans des points dont la représentativité est équivalente.

ARTICLE 9.4.3. RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE VARRÊTÉ D’AUTORISATION

En vue du réexamen des conditions d’autorisation de l’établissement prévu à l’article R. 5 L5-70 du code de
l’environnement, l’exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées â l’ar ide L. 515-29 du
code de l’enviroimemnent, sous la forme d’un dossier de réexnmen, dans les douze mois qui suivent la date de
publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles associées au
document BREF mentionné à l’ndicle 1.2.1 du présent nrrèté.

Le contenu dii dossier de réexamen et les conditions de réexamen sont définis aux articles R. 15-70 â R. 15-73 du
code de l’environnement.
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ARflcLF 9.1.1. FIFIUACII’É ÉNERGÉTIQUr

L’exploitant hittite, atitant que Etire se petit, ses éitiissioiis dc gai â effèt de serre et sa cuilsun nation d’eiicrgie.

L’exploitant procéde û cm bilan, qu’il entretient anniteNetiient, visant à op!imiscr l’efficacité dc l’utilisation (le
l’énergie dans [‘établissement. Ce bilais donne lieu û un plan d’action.

Lots (itt rcexaineti périodique prévu à l’ar ide 9.4.3, l’exploitant fut réaliser, par une personne compétente, un
examen de ses installations et dc leur mnde d’exploitation visant à identilier les mesures qni penvetit être mises en
oeuvre afin ilainélinrer l’efficacité énemgétkne, en se basant sur les meilleures techniques (lisponibles relatives û
l’Lmtilisation rationnelle de I ‘énergie.

Ce rapport établi à la suite dc cet examen est accompagné des suites que l’exploitant prévoit dc lin donner.

TITRE 10- ÊCflÉANŒS

ARTICLE 10.1.1. APPLICATION I)ES ‘[E l’UER LES REJETS n’EAUN PLUVIALES

Les valeurs limites d’émission pour les rejets d’eaux pluviales fixées à l’article 4.3.12 du présent arrêté ne sont
applicables qu’a partir du E’ janvier 2020 ponr les paramètres suivants : phosphore total, cyannres libres, chrome
hiexavalent, arsenic, composés organiques halogénés, hydrocarbures totaux, ion fluorure et dichloromnéthane.

ARTICLE 10.1.2. PLAN DE VISITE DES ÉQUIPEMENTS CRITIQUES AU SÉISME ET ÉTUDE
SÉISME

Conformément à l’article li de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié le 1K février 2018, l’exploitant
élabore et met en oeuvre tin plan de visite des équipements critiques au séisnme identifiés dans l’étude de dangers au
I “janvier 2020.

Ce plan n pour objectirde s’assu er de l’intégrité des équipements et de la qualité de leurs ancrages et fixations. Ce
plan peut être élaboré sur la base de guides techniques reconnus par le ninist&e chargé de l’environnement.

Le plan de visite, le bilan des visites et des suites qin leur ont été données sont tenus à disposition de l’inspection
des installations classées.

Comifonnément à l’article 12 de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 LuOdifié le 18 février 2018, l’expLoitant
élabore une étude séisme ait 31 décembre 2020.

Cette étude peut élit réalisée à partir des guides techniques reconnus par le ministère chargé de l’environnement.

TITRE Il - EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfècture d’indre-et-Loire, le maire de La Roche-Clertnault, le cliiecteur régional de
l’environnement, de l’aménagement cl du logement Centre—Val de Loire et tout agent tic la force publique sont
chargés. chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté (liii sera notifié à l’exploitant par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Fait à Tours, le 10 JUIL, 2010

POLI) h; PrejZ’ie yQiq k1ôgation
La Direct, t e cfej ‘ubmet,

t
01V-f LIFRE
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